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NON AUTOiVISKE. DONATION DÊ-

— PERSONNE UTERPOSËË. — VENTE. 

Il s'agissait, dans l'espèce, d'une lettre écrite par le 

failli à un banquier avec qui il était en relation d'af-

faires, et par laquelle il l'avait dispensé de lui dénoncer 

les protêts de différents effets de commerce qu'il lui avait 

transmis par la voie de l'endossement. Ce banquier avait 

demandé, malgré l'absence de cette formalité, son ad-

mission au passif de la faillite pour le montant de ces ef-

fets. Refus en première instance et eu appel, fondé sur 

l'art, 1328 du Code Napoléon; refus, en outre, d'ordonner 

la preuve testimoniale pour corroborer l'acte sous seing 
privé. 

Pourvoi 1° pour violation de l'art. 1322 du Code Napo-

léon, et fausse application de l'art. 1328; 2° pour viola-

tion de l'art. 1347 du même Code, et de l'art. 109 du Code 

de commerce. (Voir, à l'appui de ce pourvoi, arrêt de la 

chambre des requêtes du 15 juin 1843 et arrêt de la Cour 
impériale de Douai du i" mars 1851.) 

Admission, au rapport de M. le conseiller Leroux (de 

Bretagne) et sur les conclusions conformes de l'avocat-

général Sevin, plaidant, M* Ripault, du pourvoi du sieur 

Julienne. (Suite de l'audience du 20 décembre 1852.) 

CONGRÉGATION RELIGIEUSE 

GUISËE. — INCAPABLE ■ 

— NULLITÉ. 

Des héritiers qui, soit en première instance, soit en 

appel, ont demandé la nullité d'un acte émané de leur au-

teur, comme contenant sous forme de vente une donation 

déguisée en faveur d'une congrégation religieuse non au-

torisée, qui ont toujours conclu restriclivement à la nulli-

té de l'acte comme libéralité, et non comme vente, sont 

non recevables à soulever, pour la première fois, devant la 

Cour de cassation, la question de nullité de l'acte considéré 

comme disposition à litre onéreux. Us ne peuvent pas se 

plaindre de ce que la Cour impériale n'aurait pas statué 

sur une action en nullité qu'ils n'ont pas cru devoir mettre 

en mouvement et soumettre à sa décision. Il est vrai que 

la loi déciare les congrégations religieuses incapables de 

recevoir à litre onéreux aussi bien qu'à titre gratuit, et 

que, sous l'un comme sous 1 autre rapport, la nullité de la 

disposition peut être prononcée par les Tribunaux ; mais 

encore faut-il qu'elle soit demandée sous ce double as-
pect. 

Au surplus, quand on s'est contenté de demander l'an-

nulation de l'acte comme contenant donation, on avait, 

sans doute, de bonnes raisons pour restreindre ainsi ses 

conclusions, et ces raisons se conçoivent facilement par 

les conséquences qu'entraîne la nullité d'une vente sé-

rieuse. Elle impose, à la diiléreiice de la nuiiité de l'acte 

comme donation, qui n'oblige a rien, l'obligation de res-

tituer à l'acquéreur tout ce qu'il a payé; ce qui, probable-

ment, ne convenait pas aux demandeurs originaires et- ce 

que la Cour impériale ne pouvait pas leur imposer d'office, 

eu prononçant une nullité qui ne lui était pas demandée 

et devant laquelle ces mêmes demandeurs avaient paru 
reculer. 

Ainsi l'arrêt attaqué, en refusant d'annuler comme do-

nation déguisée l'acte qui lui était déféré, parce qu'elle y 

reconnaissait les caractères d'une vente, et en ne pronon-

çant pas la nullité de cette vente, qui n'était pas attaquée 

comme telle, n'a point violé les lois du 2 janvier 1817 et 

24 mai 1825, non plus que les articles 6 et 1133 du Code 
Napoléon. 

HYPOTHÈQUE LEGALE. — PURGE. 

!• Le gendre qui s'est rendu adjudicataire des biens de 

son beau-père grevés de l'hypothèque légale de sa belie-

mère à raison de sa dot, et, en même temps, de l'hypo-

thèque légale de sa femme pour ses droits sur ces mêmes 

biens, a pu très valablement purger l'hypothèque légale 

de sa belle-mère, sans étendre toutefois l'effet de cette 

purgea l'hypothèque légale de sa femme. L'arrêt qui sta-

tue dans ces limites et qui, de plus, a pris soin de restrein-

dre la portée de la purge à la part de la femme de l'adju-

dicataire dans la dot de sa mère, par la raison que les 

'ormalités n'avaient été régulièrement remplies qu a l'é-

gard de cette dernière et non vis-à-vis de ses cohéritiers, 

cet arrêt, disons-nous, n'a pu violer aucune loi, il n'a pas 

contrevenu notamment aux principes qui ne permettent 

l'as au mari de purger l'hypothèque de sa femme sur les 
b
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COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 21 décembre. 

SUBROGÉ-TUTEUR. — ADJUDICATION DES BIENS DU MINEUR. 

Le subrogé- tuteur peut valablement se rendre adjudi-

cataire des biens du mineur (articles 159 i, 450 et 1598 du 

Code Napoléon). 

La faculté d'acheter appartient, d'une manière générale, 

à tous ceux contre lesquels cette interdiction n'a pas été 

prononcée : l'interdiction prononcée par l'art. 1596 à l'é-

gard du tuteur ne peut être étendue au subrogé- tuteur. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Delapalme, et 

conformément aux conclusions de M. i'avocat-général 

Rouland, d'un arrêt rendu, le 17 mai 1850, par la Cour 

impériale de Toulouse. (Valois contre Cellas. Plaidants, 

M" Béchard et Paul Fabre.) 

Cet arrêt a été rendu, après une longue délibération, en 

la chambre du conseil. Nous en donnerons le texte. 

ENREGISTREMENT. DROIT DE TRANSCRIPTION. 

Le droit de transcription est dû sur tout acte volontai-

rement soumis à cette formalité, sans examiner la nature 

de l'acte et si le droit aurait été dû dans le cas où la trans-

cription n'aurait pas été requise (art. 54 de la loi du 28 

avril 1816). Jurisprudence constante. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Gaultier, et 

conformément aux conclusions de M. I'avocat-général 

Rouland, d'un jugement rendu, le 22 lévrier 1850, par le 

Tribunal civil de Lisieux. (Administration de l'enregistre-

ment contre Angerville. Plaidant, M c Moulard-Martin.) 

a. L'hypothèque légale de la femme, dans l'espèce ci-
dessus, ne pouvait garantir que la part qui lui revenait 

\
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 succession de son père et non la part de ses cb-

''«Ttiers. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Leroux (de 
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suffisamment éclairé - ■ ■ ' 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" et 2 e ch. réunies). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audiences solennelles des 13, 20 et 21 décembre. 

CAUSE RENVOYÉE A LA COUR IMPÉRIALE PAR LA COUR DE 

CASSATION. — COMPTE- COURANT AVEC GARANTIE HYPO-

THÉCAIRE. EFFET DE L'INSCRIPTION HYPOTHÉCAIRE A 

L'EGARD DES TIERS. 

Lorsqu'un crédit commercial a été ouvert avec une garantie 
hypothécaire el un temps limité, à l'expiration duquel la 
balance du compte courant serait établie, si ce compte est 
continué sans que cette balance soit arrêtée, les résultats en 
doivent être appréciés au moment même où le compte prend 
fin, el la garantie hypothécaire maintenue pour le solde. 

Les tiers-créanciers ne sont pas admissibles à opposer l'ex-
tinction à leur égard de l'hypothèque de la créance, extinc-
tion qui résulterait, par imputation, de la remise de va-
leurs depuis l'expiration du délai du crédit ; ils ne peuvent, 
par ce motif, réduire la créance à la condition de chiro-
graphaire. 

M' Senard, avocat de MM. Quesnel, Delaplanehe, Fré-

mery et Largillert, appelants d'un jugement du Tribunal 

de première instance de Rouen, coniirmé , après arrêt 

de partage, par un arrêt de la Cour impériale de Rouen, 

cassé avec renvoi devant la Cour impériale de Paris, ex-

pose ainsi les faits : 
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Jean Lemaître et C% banquiers à Rouen, ont, par acte du 5 

février 1840, ouvert à Vincent Bony, filateur à Sotteville, près 

Rouen, un crédit de 100,000 fr. pour six années, échéant le S 

février 1846, époque où serait arrêté le compte, et cela moyen -

nant garanties hypothécaires. 

Le 0 février 1840, Jean Lemaître et C* ont pris inscription 

hypothécaire sur Vincent Bony ; le bordereau constate le Cré-

dit ouvert, la limitation de sa durée, ei la condition du règle-

ment du compte à l'échéance. 

Dans le cours des six années, la maison Lemaître a fourni, 

en cotons ou en argent, le créd t qu'elle avait ouvert; et a re-

çu, en échange, de l'argent ou des billets de ce dernier ; les 

comptes étaient balancés tous les six mois ; mais, au 5 février 

1840, on ne fit pas l'arrêté du compte définitif, ainsi qu'il 

avait été convenu; les opérations continuèrent jusqu'à la fin de 

1849. 
Eu fait, au 5 février 1846, MM. Lemaître étaient créanciers 

de 149,000 fr., quoiqu'ils n'eussent qu'une couverture hypo-

thécaire de 100,000 fr., le surplus restant ainsi créance chiro-

graphaire. 
Du mois de janvier 1846 au mois de juillet 1846, semestre 

dans lequel se réalisait l'échéancedu 5 février 1846, Bony avait 

payé 201,000 fr., c'esl-à dire qu'il aurait élé plus que libéré, 

Cependant, fin juin 1846, il était débiteur de 12,000 fr., parce 

qu'il avait lui-même reçu, dul4 février au 30 juin, S9.0001Ï. 

Los affaires ayant ainsi continué, Bony ne devait fin décem 

bre 1846 que 3,000 fr.; mais au mois de mai 1847, il était dé-

biteur de 42,000 fr. 11 éiail décédé le 24 mai 1847. MB. Le-

inaiire ont demandé que l'effet de leur hypothèque couvrît 

celle créance de 42,000 fr. 
MM. Quesnel, Delaplanehe, l'rémery et Largillert, négociants 

à Rouen et au Havre, ont du : Si la somme de 42,000 fr. est 

le produit des crédits faits dans l'intervalle des six ans de la 

convention, quand bien même MM. Lemaître se seraient con 

tentés de billets, plus tard renouvelés et échus postérieure 

ment, nous admettrons l'hypothèque. Mais, en fait, lesi ûpêW 

ti0H9 laites dans cet intervalle ont été soldées, et si MM. Le-

maure sont à déc -uveri, c'est à raison «les 60,000 tr. uenies 

depuis le 14 fcvr.er 1846. Donc, MM. Lemaître sont créanciers 

\ chirographaires pour leurs 42,000 fr. 

MM. Lemaître répondaient que la convention du S février 

1840, limitée àsix ans, avaitété prorogée ; que cette proroga-

tion s'était manifestée par des billets, des remises de mar-

chandises, d'argent, el par des comptes semestriels; à quoi 

nous objections qu'il eût fallu un nouvel acte portant conces-

sion d'une nouvelle hypothèque pour les nouvelles opérations. 

Puis MM. Lemaître arguaient de l'indivisibilité du compte-

courant, dont la balance définitive (42,000 fr.) était seule à 

considérer; à quoi nous répliquions que, comme tiers, nous 

pouvions briser le compte-courant au 5 février 1846. 

Ce déLat a donné lieu à un jugement du Tribunal de Rouen, 

puis, sur appel, à un arrêt de partage d'abord, et ensuite à 

un arrêt définitif de la Cour impériale de Rouen, confirmatif 

du jugement, enfui à un arrêt de la Cour de cassation, qui a 

renvoyé les parties devant la Cour impériale de Paris. Voici 

ces documents : 

1° Jugement du Tribunal de Rouen, des 31 mars, 6 et 7 

avril 1848: 

« Le Tribunal, 

« Attendu que l'ouverture du crédit, telle qu'elle a été as-

surée à Bony, par l'acte authentique représenté, était parfai-

tement dans les droits de la maison Lemaître et Ce et dans 

celle de Bony, qui pouvait y attacher la garantie hypothécaire 

stipulée; que si ce crédit a été limité à six ans, c'est-à-dire 

finissant au 5 février 1846, avec déclaration que la balance du 

compte courant aurait lieu alors; tout ce qu'il en faut ration-

nellement conclure, c'est que chacune des parties était maî-

tresse l'une de ne pas excéder ce ternie et réclamer le solde 

do ce'qui lui serait dù ; l'aulre de refuser ello-mêtne toute 

continuation d'opération et liquider ; 

« Attendu qu'au 5 février aucune balance de compte n'a eu 

lieu et qu'elle s'est opérée seulement en juin, c'est-à-dire aux 

époques ordinaires avec remises et encaissements, comme si le 

délai n'était pas expiré; 

« Qu'il y avait donc volonté entre les parties de le proroger, 

ce qu'elles étaient libres de faire dans une forme quelconque 

et par de simples écritures ou par des bordereaux ne permet-

tant pas le moindre doute sur cette prorogation ; que, d'ail-

leurs, il y a eu déclaration expresse à cet égard, déclaration 

de n'opérer que par relation au titre hypothécaire ; que, dès 

lors, c'était bien un seul et même compte courant; 

« Attendu que la prétendue novatiou est donc inadmissible, 

puisque, loin d'apparaître d'une manière expresse, elle ne s'ex-

pliquerait pas, étant impossible de la rendre probable par la 

découverte d'aucun motif, d'aucune cause ; qu'en effet, à 

moins de supposer que la maison Lemaître ne tenait aucune 

ment à la conservation de ses capitaux, elle aurait fait la con-

cession gratuite d'une libération et consenti à perdre ou les 

avances de six années, c'est-à-dire la sûreté hypothécaire 

qu'elle aurait en soin de stipuler, ou bien, ce qui est la même 

chose, consenti à n'avoir plus aucune garantie pour raison du 

nouveau crédit ; 

« Attendu qu'il en est de même, soit de la compensation, 

soit de l'imputation qui sont complètement dépourvuestde base 

et d'objet, la fin du compte-courant, la balance définitive éta-
: blissant seule comment chaque avance a été soldée; 

« Attendu que sans doute le compte-courant n'est pas ab-

solument exclusif de l'application des réglés ordinaires d'im-

putations , mais dans les espèces où la matière est disposée, 

c'est-à-dire où les parties n'avaient pas autrement réglé leur 

position respective, et notamment lorsqu'il n'y avait droit, par 

exemple, pour le débiteurde continuer sans imputation, parce 

qu'elle intéressait un tiers et comme il a été jugé dans l'affaire 

Demiannay, où la dissolution de la communauté ne permet-

tait pas de supposer qu'à l'égard des enfants il y avait main-

tien de ce compte-courant ; que le père, maître, gérant liqui-

dateur de tout l'actif de cette communauté, la libérait néces-

sairement avec l'emploi de toutes remises, de toutes valeurs 

qui en dépendaient, et reprenait pour son compte personnel 

seul les opérations premières; 

« Attendu que n'est pas plus fondé l'argument tiré de l'es-

pèce de mutation arrivée dans la maison Lemaître et Ce , la-

quelle, après t.- dissolution do la société, estreslée sous le seul 

nom de Lemaître; que, d'abord, cette rupture ne pouvait ame-

ner celle d'engagements précis et à raison de quoi Lemaître 

aurait été régulièrement poursuivi pour les accomplir en ce 

qui le concernait, si Bony y avait eu intérêt; que, d'un autre 

côté, c'était évidemment pour lui toujours la même maison ré-

duite seulement à Lemaître, en qui elle se résumait par la 

etraite de l^ancestre ; c'était le même crédit, conséquemment 

la même garantie ; 

Attendu qu'aucun tiers n'a vu ses droits atteints et sa 

confiance trahie par la prorogation du crédit garanti ; que 

tous, Durand, Delaplanehe et autres, ont su par l'inscription 

que les biens étaient grevés et ne cesseraient de l'être que par 

la preuve du solde; que les livres dont ils avaient le droit de 

demander la représentation quand ils traitaient leur appre-

naient la véritable situation de Bony, la continuation du cré-

dit, la volonté, obligaioire pour eux, que la garantie originai-

re subsistât; qu'ils ne peuvent donc se plaindre d'avoir été 

trompés ; qu'enfin, étant seulement au droit de leur débiteur, 

et celui-ci n'ayant jamais pu prétendre à l'extinction de l'obli-

gation par aucune voie légale, ils sont tenus d'accepter ces 

conséquences et de reconnaître le défaut de droit à la radia-

tion ; -

Sans avoir égard à aucun des moyens soit des héritiers 

Bony, soit des intervenants et joints, déclare que l'inscription 

dont la main -levée est demandée subsiste et doit produire tout 

son effet comme conservatrice des droits résultant, au profit 

de la maison Jean Lemaître, de la liquidation ou dernière ba-

lance du compte-courant opérée au moment où il a complète-

ment cessé ; 

En conséquence, déboute les héritiers Bony de leur action 

et les intervenants de leur intervention au fond, tous condam-

nés aux dépens envers Lemaître et C'. » 

2° Arrêt de la Cour de Rouen du 29 janvier 1849. 

« Attendu que, par acte notarié du 5 février 1840, Lemaî-

et Lancestre, négociants, associés sous la raison Jean Lemaître 

et C*, ont ouvert à Bony fils, filaleur, avec affectation hypo-

thécaire, un crédit commercial de 100,000 fr.; qu'il a été sti-

pulé par le même acte que ce crédit serait de six années, et 

qu'à l'expiration de ces six années le compte serait balancé et 

arrêté ; 

« Attendu que la société Jean Lemaître et C* fut dissoute en 

1844, et que, par les conventions de dissolution, Lemaître fut 

chargé de l'opération relative au crédit; 

« Attendu que le compte-courant, au lieu d'être balancé et 

arrêté le 5 février 1846, conformément à l'acte de crédit, con-

tinua au même titre que précédemment , entre Lemaître et 

Bony, jusqu'au décès de ce dernier; 

« Attendu que ce fait, qui résulte de l'état matériel du comp-

te, est encore établi d'une manière incontestable par les autres 

documents du procès, notamment par la convention consignée 

par Bouy lui-même sur des billets remis en compte-courant à 

Lemaître postérieurement au S février 1846 ; 

« Atlondu qu'en cet état des faits, il s'agit de savoir si le 

droit hypothécaire conféré à la société Jean Lemaître el C
e
 doit 

être limité au 5 février 1846, ou si, au contraire, il doit ga-

rantir jusqu'au décès de Bouy, au profit de Lemaitre, le solde 

du compte-courani jusqu'à concurrence de la sopime stipulée 

dans l'acte de crédit ; 

manière indissoluble jusqu'à sa clôture; que les versements et 

remises qui forment cet ensemble d'opérations ne sont que des 

éléments partiels du compte, et ne pet.vent jamais constituer 

des paiements dans l'acceplion légale de ce mol; que la qua-

lité de créancier ou de débiteur ne peut, par là même, être 

fixée qu'autant que le compte est définitivement arrêté, puis-

que le compte qui court, par la nature même de sa destina-

tion, ne présente aucune balance définitive; 

« Attendu que, d'après les faits et les principes sus-énon-

cés, il est manifeste qu'à la date du 5 février 1846, il n'y avait 

ni cré ncier ni débiteur, puisque, par une conséquence de la 

nouvelle convention des parties, le compte n'a pas cessé de 

courir à cette date ; 

« Attendu que cette convention, qui n'était pas défendue 

par la loi, ne pourrait, rencontrer d'obstacle que dans le pré-

judice qui en résulterait pour les tiers; 

« Attendu, sous ce rapport, que si l'inscription avertissait 

les tiers qu'aux termes de l'acte de crédit, le compte-courant 

devait être définitivement arrêté le S février 1846, elle leur ap-

prenait en même temps que l'hypothèque avait pour objet de 

garantir le solde d'un compte-courani jusqu'à concurrence de 

100,000 fr.; que les créanciers Bony pouvaient et devaient, 

dès lors, exiger de leur débiteur la justification de sa libéra-

tion et la radiation de l'inscription; 

« Attendu qu'ils prétendraient eu vain que, l'acte de crédit 

fixant au 5 février 1846 l'époque à laquelle le compte devait 

être arrêté, leurs droits doivent être fixés eu égard à la posi- -
tion de leur débiteur à celte date; 

9 Attendu, en effet, que la dérogation des parties à cette 

clause de l'acte du S février doit produire son effet, du mo-

ment que la bonne foi des tiers n'a pas été surprise, ni leur 

religion trompée ; que si la loi a voulu sauvegarder les intérêts 

des tiers, elle n'a point entendu les protéger contre leur pro-

pre imprudence ; 

« Attendu que les intervenants sont d'ailleurs d'autant 

moins fondés dans leur prétention que, simples créanciers chi-

rographaires, ils semblent n'avoir attaché aucune importance 

à la garantie que pouvaient leur offrir les immeubles de leur 

débiteur ; 

« Attendu que les motifs qui précèdent, quant au caractère 

du compte-courant, ne permettent pas d'appliquer à la cause 

les balances semestrielles comme mode de règlement définitif 

et excluent tout à la fois, également comme'inapplicables et 

même comme destructives du compte-courant, les règles d'im-

putation du droit civil ; 

« Attendu, enfin, quanta la novatiou, qu'elle ne résulte pas 

de la substitution d'une dette à une autre, puisque deux dettes 

ne peuvent, à des dates différentes, naître d'un seul compte-

courant; qu'elle ne résulte pas davantage de la subsiitution 

d'un créancier à un autre, puisque si Lemaître a été chargé de 

l'opération du compte-courant aux lieu et place de la société 

1 « Attendu que le compte-courant se compose d'un ensemble 
d'opérations successives qui se tiennent et s'enchaînent d'une 

Jean Lemaitre et C% l'objet de l'engagement est resté le même; 

que la convention intervenue entre Lemaître et Lancestre n'est 

donc autre chose qu'une véritable cession, qui n'a en rien mo-

dilié ni pu modifier d'ailleurs sans le concours de Bony la 

convention primitive ; 

« La Cour, par ces motifs, en accordant acte aux héritiers 

Bony de ce qu'ils s'en rapportent, confirme le jugement dont 

est appel, et condamne les appelants aux dépens envers tous 

les iniimés. » 

3° Arrêt de la Cour de cassation du 22 mars 1852. 

« La Cour, vu les art. 2134 et 2148, 4°, du Gode civil ; 

« Attendu que, par acte notarié du S février 1810, Jean Le-

maître et Ce ont ouvert à Bony un crédit de 100,000 fr. par 

compte-courant pour six ans, terme à l'expiration duquel if 

était stipulé qu'on balancerait et arrêterait le compte; que le 

même jour ils ont pris une inscription hyixiihecaire, pour 

sûreté de la somme éventuelle de 100,000 fr., sur la propriété 

des Capucins, appartenant à Bony, avec mention dans l'inscrip-

tion des stipulations principales de l'acte d'ouverture du cré-

dit, et notamment de la clause qui en bornait la durée à six 
années; 

« Qu'à l'expiration des six années, lecompte n'a point été 

balancé et arrêté; qu'il a été prorogé du consentement des par-

ties et s'est continué jusqu'au 24 mars 1847, jour du décès de 
Bony; 

« Attendu que l'existence de la garantie hypothécaire, dans 

ses effets à l'égard des tiers, n'est pas soumise aux mêmes 

conditions et ne dépend pas des mêmes règles que la détermi-

nation de la quotité de la dette résultant du compte-cou-
rant ; 

« Que si la prorogation du compte-courant, qui était dans 

le droit des parties, a dù produire entre elles tous ses effets, 

si un tel compte, dont les articles de débit et de crédit for-

ment, jusqu'à sa clôture, un tout indivisible, ne donne, tant 

qu'il court, qu'un résultat provisoire, et ne présente que quand 

il a pris fin un solde définitif, en sorte que la créance de Jean 

Lemaître, du chef de Jean Lemaître et C", existe à concurrence 

de la somme due par Bony à l'époque de la clôture du compte-

courant fermé par l'événement du décès de celui-ci, ces cir-

constances tnodificatives dés droits respectifs des parties, eu 

leur qualité de créancière et de débitrice l'une de l'autre, n'ont 

pu, à l'égard des tiers, grever la situation hypothécaire de 

Bony au delà de ce qu'elle était au 5 février 1846, jour auquel 

l'inscription hypothécaire déclarait que le compte-courant se-
rait arrêté ; 

« Attendu, en effet, qu'aux termes de l'art. 2134 du Code 

civil, l'hypothèque n*a de rang entre les créanciers que du 

jour de l'inscription prise conformément à la loi, et notam-

ment à l'art. 2148; d'où il faut conclure qu'elle ne peut pas, 

entre eux, avoir rang et créer des droits pour tout ce qui n'est 

pas révélé publiquement par l'inscription; 

« Qu'ainsi l'inscription hypothécaire ayant été prise pour 

garantir, au profit de Jean Lemaître et C', la créance éven-

tuelle qu'ils viendraient à avoir contre Bonyau o février 1846, 

cette créance, quelque modification qu'elle ait pu subir par 

les causes ultérieures du compte resté ouvert, ne pourra valoir 

hypothécairement contre les tiers pour une somme plus forte 

que celle à laquelle elle aurait monté si le compte eût été ar-

rêté et balancé à l'époque indiquée par l'inscription; 

« Attendu que l'arrêt attaqué a pu, ainsi qu'il l'a fait, refu-

ser la main-levée de l'inscription hypothécaire, s'il ne recon-

naissait pas que, d'après la situation du compte-courant au 

5 février 1840, Bony ne devait rien alors à Jean Lemaître et 

C"; unis qu'eu ordonnant que cette inscription conserverait 

tous les droits résultant au profit de la maison Lemaître et la 

balance du compte au moment du décès de Bony, et en nedé-

claraut pas que les feffets ne peuvent aucunement s'étendre sur 

lacrcanceou partie de créance définitive, nent due, qui excé-

derait la bdance de compte le soldant au S février 1840 à la 

charge de Bony, ledit arrêt a expressément violé les lois pré-
citées, 

« Casse. » 

M" Senard établit qu'à l'égard des tiers l'hypothèque, mani-

festée par une inscription qui a déterminé la durée limitée du 

crédit, n'a couvert que la créance résultant de ta balance au 5 

février 1846, ce qui exclut, au point de vue de la garantie hy-

pothécaire, les opérations ultérieures constitutives d'une autre 

créance, pour laquelle il eût fallu une hypothèque nouvelle. 

L'avocat cite, à l'appui de sa thèse, notamment l'arrêt De-

nuaiiiiay (Cassation, 1830) et l'arrêt Komagny (Paris, 28 fé-

vrier 1832), qui appliqueraient aux comptes-courants les rè-
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gles du Code Napoléon relatives aux imputations. 

M" Hébert, avocat du barreau de Kouen (ancien procureur-
général près la Cour impériale de Paris), l'ait remorquer que, 
dans l'acte d'ouverture de crédit, il était dit : « qu'il serait 
pris et renouvelé toutes inscriptions nécessaires contre Bony ; » 
ce qui implique la pensée de longue durée de ce crédit, puis-
que les renouvellements d'inscriptions hypothécaires ue s'o-
pèrent que tous les dix ans. 

L'avocat s'atlache à préciser la portée de la cassation de l'ar-
rêt de la Cour de Bouen; il fait résulter des traces mêmes de 
l'arrêt de cassation que cet arrêt a approuvé la doctrine de la 
Cour de Rouen sur l'indivisibilité du compte-courant et sa na-
ture exclusive d'une imputation sur une partie détachée ou 
réputée plus ancienne de ce compie; et que la cassation n'a été 
prononcée que parce que l'arrêt ne constatait pas que la som-
me réclamée n'excédait pas la balance qu'aurait présentée le 
compte-courant s'il eût été arrêté au 5 février "1846. Or, en 
fait, la créance réclamée hypothécairement (42,000 fr.) ne va 
pas même à la limite pour laquelle le crédit avait été ouvert 
avec cette garantie (100,000 fr.). 

M' Hébert, dans une discussion nerveuse et concise, combat 
le système d'imputation des appelants; il cite Pardessus, Dal-
loz, les conclusions de M. Merlin, affaire Tourton ; deux arrêts 
de la Cour impériale de Bordeaux, 1842 et 1851 ; un arrêt de 
Grenoble, 6 février 1847; l'arrêt de la Cour de cassation sur le 
pourvoi contre cet arrêt 1848; l'arrêt de cassation, alfaire Re-
naud ; il repousse les arrêts Demiannay et Bomagny, le pre-
mier ayant été critiqué, quant au principe de l'imputation, 
même par l'organe du ministère public devant la Cour de cas-
sation, le deuxième ayant déclaré que les principes relatifs au 
compte-courant étaient étrangers à l'espèce. 

La Cour doit donc, ajoute M' Hébert, adopter la doctrine de 
la Cour de cassation, de ce grand corps qui, heureusement, 
sous tous les régimes, s'est recruté des plus savants juris-
consultes, des magistrats les plus éminents. Il n'est pas néces-
saire d'accuser, comme on le fait trop aujourd'hui, notre lé-
gislation hypothécaire; on est trop ingrat envers cette législa-
tion , sanabilibus œgrotamus malis ; il faut appliquer cette 
législation suivant son véritable esprit, on n'y trouvera pas de 
raison pour favoriser contre un créancier légitime qui a fourni 
ses fonds et son crédit de prétendus tiers qui s'enrichiraient 
de ses dépouilles. 

Vous confirmerez le jugement du Tribunal de Rouen en y 
ajoutant le cachet de votre profonde sagesse et de votre habile 
rédaction. 

M. l 'avocat-général Mongis s 'exprime ainsi : 

Les phases si diverses que ce procès a subies en font pres-
sentir les graves difficultés. Mais qui pourrait douter de leur 
solution quand c'est à vous, messieurs, que la Cour de cassa-
lion en a confié l'examen? Et comme si ce n'était assez pour 
donner à ce débat toute la solennité qu'il comporte, voilà 
qu'aujourd'hui, par un événement qui est à la fois pour vous 
un grand honneur et la cause d'un profond regret, la Cour 
suprême, dans son expression la plus élevée, semble partici-
per elle-même à votre délibération. 

(Un murmure d 'approbation témoigne que les membres 

de la Cour et du barreau s'associent à la pensée du mi-
nistère public.) 

M. l'avocat-général entre ensuite dans l'analyse de l'arrêt 
qui saisit la Cour impériale de Paris. Il en fuit ressortir ce 
point que la doctrine des jugements et arrêts de Rouen ont été 
critiqués pour avoir attaché à l'essence, à la nature juridique 
du compte courant des effets trop étendus, mais que la Cour 
suprême a laissé tout à fait intactes les questions de fait et de 
droit qu'il s'agit aujourd'hui d'examiner à nouveau. 

Laissant la Cour sous l'impression des discussions savantes 
qu'elle vient d'entendre sur les principes en matière de crédit 
hypothécaire, le magistrat fait valoir, surtout en fait et eu 
équité, que les appelants, usant de leur droit et mettant en de-
meure les maisons Lemaître et Bony de présenter la balance 
de leur compte au 8 février 1846, il fût résulté de cet examen 
une dette de 149,000 fr., au lieu de 42,000 fr. seulement que 
l'on prétend aujourd'hui conservés par l'inscription. 
OUQue puisqu'ils reculent devant l'exercice d'un droit qui leur 
serait si préjudiciable, les appelants ne sauraient arbitraire-
ment saisir au vol, pendant la durée du compte-courant con-
tinué, une date précise de libération pour leur débiteur; que 
ce procédé répugne à la fois à la conscience et aux principes 
qui régissent la matière; qu'ils sont ainsi invinciblement 
amenés à^rechercher dans la balance définitive, c'est-à-dire au 
dernier jour du compte-courant, la véritable position de Bo-
ny et la règle de leurs prétentions; qu'à cette époque, et pourvu 
que le chiffre du débet n'excédât pas le chiffre du crédit pro-
tégé par l'inscription hypothécaire, la maison Lemaître a pu 
régulièrement réclamer une garantie qui lui avait été libre-
ment consentie, et faire remonter l'effet de son règlement dé-
finitif à la date du 6 février 1846, puisqu'il n'eu résultait de 
préjudice ni pour son débiteur, ni pour les tiers; 

Que tels étaient assurément les principes en matière de 
compte-courant; que telles avaient été eu fait les conventions 
des parties, et que les tiers étaient sans droit, puisqu'ils 
étaient sans intérêt, pour critiquer un résultat plus favorable 
qu'ils n'avaient dû l'espérer. 

En conséquence, M. l'avocat-général conclut à la confirma-
tion du jugement de Rouen, avec modification des motifs dans 
le sens des critiques faites par la Cour de cassation. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour faisant droit, par suite du renvoi à elle fait par 
arrêt de la Cour de cassation du 22 mars 1852, sur l'appel 
interjeté par les parties de Senard du jugement du Tribunal 
de première instance de Rouen du 7 avril 1848 ; 

« Considérant qu'en vertu de l'acte notarié du 5 février 
1840, Jean Lemaître et C

e
 ont ouvert à Bony, sur affectation 

hypothécaire, un crédit de 100,000 fr., par compte-courant, 
dont la durée a été fixée à six ans, à l'expiration desquels le 
compte serait balancé et arrêté; 

» Que, pour sûreté de cette somme éventuelle de 100,000 fr., 
il a été pris une inscription hypothécaire contenant la men-
tion des principales et essentielles stipulations de l'acte d'ou-
verture du crédit, et spécialement de la clause qui limitait à 
six années la durée de l'ouverture du crédit; 

« Considérant que le but et l'effet des énonciations de cette 
inscription ont été de porter à la connaissance des tiers que 
l'ouverture de crédit devait nécessairement s'arrêter au 5 fé-
vrier 1846 ; 

« Considérant que, s'il était dans le droit des parties de pro-
roger la durée de l'ouverture de crédit, soit par un nouveau 
compte-courant, soit en cautionnant celui déjà existant, l'exer-
cice de ce droit ne pouvait avoir pour conséquence d'aggraver 
au préjudice des tiers la situation hypothécaire de Bony au-
delà de ce qu'elle était au 5 février 1846, jour auquel l'ins-
cription hypothécaire déclarait que le compte-courant serait 
arrêté, parce que là, pour les tiers, était la limite où devait 
se trouver fixée l'étendue de la créance, et, conséquemment, 
l'importance de l'hypothèque qui la garantissait; 

« Considérant dès lors qu'il s'agit de rechercher quelle était 
au 5 février 1846 la situation hypothécaire de Lemaitre et C' 
vis-à-vis de Bony ; 

« Considérant qu'à cette époque il est établi et reconnu que 
si le compte-courant eût été arrêté, la balance aurait consti-
tué Lemaître etC' créditeurs de 149,539 fr. 71 cent.; 

« Qu'ainsi il est certain, en fait, que Bony se trouvait alors 
débiteur de cette somme de 149,539 fr. 71 cent, qui absor-
bait complètement la garantie hypothécaire de 100,000 fr.; 

« Considérant que lecompte-courantétabli à partir du 5 fé-
vrier 1846, soit qu'on le répute la continuation de celui ou-
vertpar la convention de 1840, soit qu'on le considère com-

j , me constituant un compte-courant nouveau, ce compte-cou-
rant, loin de grever la situation hypothécaire de Bony, l'a, au 
contraire, améliorée d'une manière très notable, puisque la 
créance île Lemaître et C* se trouve réduite à 42,092 fr. 54 c, 
au lieu de 149,539 fr. 71 cent., et que par suite l'hypothèque 
de 100,000 fr. est également restreinte à l'importance de la 
créance, indépendamment des intérêts ; 

« Considérant que le compte-courant dont il s'agit forme un 
corps, un tout inséparable, dont toutes les parties et tous les 
éléments se tiennent et s'enchaînent entre eux ; 

« Quo les avances et fournitures portées au débit, et les re-
mises et versements portés au crédit, composent un ensemble 
d'opérations qui, à raison même de leurs iluctualioiis succes-
sives et continuelles, acquièrent un caractère essentiellement 
indivisible qui ne permet pas d'eu détacher quelques parties 
pour y [miser des paiements partiels, par voie de confusion, 

de compensation ou d'imputation; 
« Que les résultats du compte-courant doivent être appréciés 

et déterminés au moment même où il prend fin; 
« Considérant, dès lors, que les parties de Senard ne sont 

pas fondées à diviser, à scinder le compte-courant formé ou 
continué depuis le 5 février 1846; qu'elles ne peuvent l'invo-
quer que dans son ensemble, sans le décomposer, comme elles 

le font, pour en arrêter la liquidation ou la balance au 30 juin 
1846, sous le prétexte qu'à ce moment-là Bony était complète-
ment libéré; que l'imputation qu'elles prétendent opérer sur 
les 149,539 fr. 71 c. qui auraient formé l'importance du cré-
dit, si le compte-courant eût été arrêté le 5 février 1846, est 
évidemment contraire aux éléments constitutifs du compte-
courant et aux principes qui le régissent ; que l'imputation 
répugne également à la pensée et à l'esprit qui ont donné nais-
sance à la convention sur la prorogation du compte-courant, 
ou sur l'existence du nouveau compte-courant invoqué parles 
parties de Senard ; qu'il est manifeste que les parties de Hé-
bert, à partir du 5 février 1846, ne livraient leurs marchan-
dises qu'en considération et en échange des versements et re-
mises effectués par Bony ; que, pour son exécution, cette con-
vention doit donc être prise et acceptée dans son ensemb'e ; 

« Considérant que les parties de Senard ne sont pas admis-
sibles à se plaindre de cet état de choses qui, loin de leur pré-
judicier, leur procure au contraire un avantage réel et impor-
tant, en réduisant à 42,092 fr. 54 c. la dette qui s'élevait, au 
5 février 1846, à 149,539 fr. 71 c, et absorbait conséquem-
ment les 100,000 fr. de gage hypothécaire libéré actuellement 
de moitié ; 

« A mis et met l'appellation au néant, ordonne que le juge-
ment dont est appel sortira son plein et entier effet, en tant 
qu'il n'aura rien de contraire au présent arrêt; fixe à 42,092 fr. 
54 c. la somme principale conservée par l'inscription oout s'a-
git, indépendamment des intérêts légaux courus depuis le 31 
décembre 1847, jusqu'au paiement, ladite somme de 42,092 fr. 
54 c. formant l'importance de la balance du compte courant 
au 31 décembre 1847, ladite inscription pour tout ce qui ex-
céderait ladite somme de 42,092 fr. 54 c, et les intérêts, de-
meurant sans effet; — Condamne les parties de Senard en l'a-
mende de leur appel et aux dépens faits tant en première in-
stance que devant la Cour impériale de Paris seulement. » 

1 II s'agissait de décider si la tentative du crime d'avor- l'exemption de peine est acquise indistinctPm 

nent, prévu par le § 1" de l'article 317, est ou non pu- ou a tout autre si l'avortement n 'a pas été consn"
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TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Ledagre. 

Audience du 20 décembre. 

CHEMIN DE FER. 
— OBLIGATIONS AVEC FRIMES. • 

— ADMISSION. 

FAILLITE. 

En cas de faillite d'une compagnie de chemin de fer, les obli-
gations de celte compagnie ne peuvent être admises m pas-
sif que pour leur valeur réelle, et non avec la prime qui y 
était attachée par le contrat. 

Parmi les créanciers qui ont produit à la faillite du che-

min de fer de Sceaux figuraient les porteurs d'obligations 

de l'emprunt de 20,000,000, contracté par la compagnie 

pour achever sa voie. Aux termes des délibérations qui 

avaient autorisé cet emprunt, les obligations de 1,000 fr. 

étaient remboursables par 1,250 fr., pendant cinquante 

ans et dans l'ordre d'un tirage au sort. Plusieurs de ces 

porteurs d'obligations ont demandé leur admission pour 

le chiffre réel de l'emprunt, soit 1,000 fr. par obligation; 

d'autres ont demandé leur admission pour 1,250 fr., con-

sidérant la prime comme acquise à chaque obligation : 

toutes ont été admises pour le chiffre de 1,000 fr. cha-
cune. 

MM. Baudon et C% porteurs de 581 obligations, ont de-

mandé à la compagnie du chemin de fer, après le concor-

dat, leur paiement sur le pied de 1,250 fr. par obligation, 

et cette difficulté ayant été portée à l'audience, le Tribu-

nal, sur les plaidoiries de M' Thureau, avocat de MM. 

Baudon et C% et de M' Augustin Fréville, agréé des admi-

nistrateurs du chemin de fer de Sceaux, a statué en ces 
termes : 

« Attendu qu'un concordat après faillite est susceptible d'ê-
tre apprécié comme toute autre convention, d'après la com-
mune intention des parties, lorsqu'il y a doute sur l'interpré-
tation de son texte ; 

« Qu'il ressort des procès-verbaux d'affirmation et d'admis-
sion que les obligations anciennes de 1,250 fr. du chemin de 
fer de Sceaux n'ont été admises au passif de la liquidation ju-
diciaire duditchemiu que pour 1,000 fr. chacune; 

«Attendu que cette mesure de réduction, fondée sur ce que, 
lesdites obligations étant devenues exigibles par le fait même 
de la liquidation, la prime de 250 fr. attachée à chacune d'elles 
n'était plus motivée, n'a été alors ni combattue, ni l'objet d'au 
curie protestation et réserve de la part de leurs détenteurs; 

« Attendu qu'Abel Laurent était alors porteur de celles que 
la liquidation Baudon représente aujourd'hui; qu'il est acquis 
en fait aux débats que c'est pour le compte de ladite liquida-
tion qu'il les avait rachetées à la Bourse, où cette dernière les 

avait fait vendre judiciairement ; que c'est, par conséquent, 
pour elle qu'il a affirmé, sans réclamation aucune, la créance 
réduite qu'elles représentent: 

« Attendu que la voie d'opposition à toute réduction desdites 
obligations était ouverte avant qu'on ne passât au concordat; 
que nul, pas plus Abel Laurent que tout autre, ne s'est engagé 
dans cette voie ; 

« Attendu dès lors quo le concordat a été rédigé évidem 
ment en vue des réductions opérées et consenties par le silen-
ce même des intéressés ; que ces réductions ont servi de base à 
ces conditions; 

« Attendu qu'il est obligatoire pour tous les créanciers ; 
« Que si des valeurs de liquidation judiciaire acquises à la 

Bourse sous le couvert de leur mention ne donnent pas plus de 
droit au spéculateur qui les achète qu'au créancier concorda-
taire qui les vend, à plus forte raison n'en doit-on pas trouver 
davantage dans l'espèce où Baudon et C* ont suivi lesdites va-
leurs pendant le cours de la liquidation judiciaire du chemin 
de Sceaux et ont eu parfaite connaissance de tout ce qui s'y est 
passé; 

« Et attendu que si quelques différences dans le numérotage 
des obligations dont il s 'agit ont été signalées par les deuian 
deurs, ces différences se sont expliquées au délibéré et n'ont 
pas d'importance ; 

« Que c'est donc à tort que la liquidation Baudon etC' de-
mande à la compagnie du chemin de fer de Sceaux cinq obli-
gations nouvelles de 500 fr. pour deux anciennes, au lieu de 
quatre offertes par celle-ci ; que les 581 obligations et le man-
dat de 245 fr. offerts représentent suffisamment les 278 obli-

gations anciennes, plus les coupons d'intérêts dont Baudon et C* 
sont porteurs ; 

« Par ces motifs, 

« Déclare les offres de la compagnie du chemin de fer de 
Sceaux suffisantes; dit que ladite compagnie sera tenue de les 
réaliser dans le délai de huitaine du jour de la signification 
du présent jugement, aux mains des demandeurs, contre la 
remise des obligations anciennes et des coupons d'inlérêts qui 
font l'objet de la demande ; 

« Déboute Baudon et C' du surplus de ladite demande et à 
charge de la réalisation sus-mentionnée, les condamne aux 
dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

nal 

temen , 

nissable aux termes de l'article 2. La Cour s est j 

pour la négative dans les circonstances suivantes : 

Daniel Dubreuil, cultivateur aisé de la commune de 

Saivres, âgé de cinquante-un ans, marié, père de famille, 

avait séduit une jeune enfant de treize ans, lille d'un sieur 

Poupin, son plus proche voisin, son ami, son parent. Les 

relations qui s'étaient établies entre le séducteur et sa vic-

time duraient déjà depuis trois ans, lorsqu'elles eurent 

pour résultat au mois de mai dernier la grossesse de cette 

jeune lille, qui venait d'atteindre sa seizième année. Du-

breuil, qui avait appris cet événement le 23 juin par les 

confidences de la lille Poupin, conçut de suile la pensée 

d'un avortement, et le 20 du même mois il lui remit se-

crètement un verre dans lequel infusait une certai-

ne quantité d'herbe de rue, connue par ses propriétés 

abortives. « Il faut que tu prennes cela, dit-il à la jeune 

fille; si tu peux le prendre, plus tard je t'en donnerai d'au-

tres. » Marie Poupin but une certaine portion de ce liqui-

de, mais elle ne put vaincre le dégoût que lui inspira son 

amertume et elle remit le verre à Dubreuil après avoir 

transvasé dans un autre verre le reste du breuvage. 

La petite quantité qu'en avait bue Marie Poupin ne suf-

fit pas pour procurer son avortement, et sa grossesse fut 

bientôt connue de sa famille et de ses voisins. Dubreuil, 

pour détourner les soupçons de paternité qui planaient sur 

lui, s'efforça de les faire reporter sur un autre habitant de 

la commune; mais celui-ci, en cherchant à repousser la 

calomnie, parvint à découvrir et s'empressa de révéler la 

tentative d'avortement commise par Dubreuil. Les recher-

ches de la justice, les témoignages recueillis, les déclara-

tions de la fille Poupin qui avoua le fait, tout en affirmant 

qu'elle ne connaissait point le but el la propriété du breu-

vage que lui avait remis Dubreuil, ne laissèrent aucun 
doute sur la culpabililé de ce dernier. 

Après une ordonnance de prise de corps rendue contre 

Dubreuil par le Tribunal de Niort, la Cour de Poitiers, 

chambre des mises en accusation, a rendu, le 29 novem-
bre 1852, l'arrêt suivant : 

« Attendu que le fait dont il s'agit est prévu et qualifié cri-
me par les articles 2 et 317 du Code pénal, et qu'il résulte de la 
procédure des charges et des indices suffisants de culpabilité; 

« Déclare qu'il y a lieu d'accuser Dubreuil : 

« D'avoir, le 26 juin 1852, en la commune de Saivres, tenté 
de procurer l'avortement de Marie Poupin, en lui administrant 
un breuvage de nature à produire ce résultat, laquelle tenta-
tive, manifestée par un commencement d'exécution, n'a été 
suspendue ou n'a manqué son effet que par des circonstances 
indépendantes de la volonté dudit Dubreuil. » 

C'est en vertu de cet arrêt que Dubreuil comparaissait, 

le 16 décembre, devant la Cour d'assises des Deux -Sè-
vres. 

Le siège du ministère public est occupé par M. Lamar-

que, substitut du procureur impérial, et le banc de la dé-
fense par M' Ricard, avocat. 

Le débat a pleinement justifié les faits exposés dans 

l'acte d'accusation que nous avons analysé plus haut, et le 

jury a rendu un verdict affirmatif avec admission de cir-
constances atténuantes. 

Le ministère public a requis alors la peine. Il a soutenu 

que l'article 2 du Code pénal contenant une disposition gé-

nérale et ne rencontrant aucune restriction dans le texte de 

l'article 317, il y avait lieu de faire l'application de ces 

deux articles. Il a rappelé les arrêts de la Cour de cassa-

tion des 16 octobre 1817, 17 mars 1827, 15 avril 1830; 

l'arrêt de la Cour de Lyon, du 20 juin 1838, jurisprudence 

confirmée implicitement par l'arrêt de cassation du 3 sep-

temp 1840, et conforme à l'opinion de Favard de Lan-
glade. 

Le défenseur a soutenu, au contraire, que le texte et 

l'esprit de l'article 317 faisaient exception à l'article 2, et 

que la tentative d'avortement constatée à la charge de Du-

breuil n'étant pas punissable, il devait être renvoyé ab-
sous. 

Le défenseur a cité à l'appui de son système l'opinion 

de Legraverend, Rauter, Carnot, Bourguignon, Chauveau 

et Hélie, Hauss, Morin, Boitard, Dallez, le Journal du 

Palais, Orfila, Devergie, etc. Il a cité enfin un passage 

du Manuel des juges d'instruction, dont l'auteur, M" Du-

verger, conseiller à la Cour impériale de Poitiers, prési-
dait la Cour d'assises. 

Ce passage est ainsi conçu : 

Attend* 
de Partie 
aura procu 

Que le paragrapl 
i
a„»M 

2, s'occupant de la femm» *i 
contient deux dispositions distinctes comprises d»

n

 mêl
» 

tu 

s une position complexe qui peut se décomposer ains 
« 1" La même peine sera prononcée, contre ' 

se sera procuré l'avortement à elle-même-

« 2° La même peine sera prononcée contre la f 
aura consenti à faire usage des moyens à elle i

u
d 

!a femme 

nie qui 

COUR D'ASSISES DES DEUX-SÈVRES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Duverger, conseillera la Cour 
impériale de Poitiers. 

Audience du 16 décembre. 

ACCUSATION DE TENTATIVE D'AVORTI' MEKT. — VERDICT DE 

CULPABILITE. — ADSOLUTION. 

La Cour d'assises des Deux-Sèvres vient de résoudre 

pur un arrêt remarquable, dans un sens contraire à In. ju-

risprudence de la Cour de cassation, l'une des questions 

les plus délicates que soulève l'interprétation du Code pé-

L'article 317 dispose — Tous les auteurs exigent que, 
d'après le texte si précis et si formel de cet article, la simple 
tentative d'avortement, ou, pour être plus exact, la simple 
tentative de procurer l' avortement n'est pas punissable. Il faut 
que l'avortement ait été effectivement procuré, qu'il ait eu lieu, 
qu'il ait été une suite des moyens pratiqués afin de le pro-
duire, pour que les peines prononcées contre le crime d'avor-
tement aient été encourues. 

Cette doctrine des auteurs, à laquelle j'adhère pleinement 
s'étaie non seulement sur le texte même du Code, mais encore 
sur les considérations 'es plus puissantes, et s'accorde d'ail-
leurs avec la pensée des auteurs de la loi, expressément décla-
rée dans le procès-verbal des discussions au conseil d'Etat, re-
lativement à notre article, en ces termes : « C'est bien assez 
qu'on poursuive les auteurs d'un avortement consommé, et la 
nature des choses prescrit de s'en tenir là. » (Duverger, Ma-
nuel des juges d'instruction, 2'édit., t. I, p. 136.) 

Cette gravequestion de droit, habilement discutée par le 

ministère public et par la défense, a été résolue par la 
Cour en ces termes : 

« Vu la délibération du jury, portant que l'accusé Dubreuil 
est coupable d'avoir tenté de procurer l'avortement de Marie 
Poupin ; 

« Ouï M. Lamarque, substitut de M. le procureur impérial, 
dans ses réquisitions tendant à l'application des articles 2 et 
317 du Code pénal, et 368 du Code d'instruction criminelle; 

« Ouï M' Ricard, défenseur de l'accusé, dans ses conclu-
sions tendant à ce que la Cour déclare que l'article 317 du 
Code pénal n'est pas applicable en cas de simple tentative ou 
lorsque l'avortement n'a pas été consommé, et a ce que la Cour 
prononce l'absolution de Dubreuil ; 

« Ouï pareillement dans ses observations l'accusé, qui a eu 
la parole le dernier; 

« Attendu que lorsqu'il y a difficulté sur l'application d'u-
ne loi pénale, il est de principe que l'interprétation en doit 
être faite dans le sens le plus restreint et le plus favorable, 
comme il est de règle qu'il faut consulter l'esprit aussi bien 
que peser les termes de la loi dont le sens est mis en ques-
tion ; 

« Attendu, quant à l'esprit de l'article 317 du Code pénal, 
que les magistrats ne sont pas réduits à former des conjectu-
res, puisque les législateurs eux-mêmes ont positivement et of-

ficiellement exprimé le but, la signification et la portée de cet 
article; 

« Attendu, en effet, que dans les discussions qui ont précé-
dé la rédaction de la loi au conseil d'Etat, séance du 26 août 
1809, il fut demandé que l'on généralisât la disposition qui 
exemple de punir la femme lorsque les moyens qu'elle a em-
ployés n'ont pas produit l'avortement, et qu'il fut répondu que 
ces expressions : « quiconque a procuré l'avortement, » ne lais-
sent pas de doute que leur application se borne aux avorte-
ments consommés, ce qui rendait l'amendement inutile; mais 
que le principe de l'amendement fut adoplé par de graves con-
sidérations afférentes à l'espèce du crime, suivies de cette dé 
claration formelle : « C'est bien assez que l'on poursuive les 
« auteurs d'un avortement consommé, et la nature des choses 
« prescrit de s'en tenir là; » 

« Quo l'orateur du Corps législatif, exposant les motifs de 
la loi, dit expressément ; « Il est un attentat des plus graves 
« et pour lequel les rédacteurs de la loi n'ont pas cru devoir 

« punir la seule tentative de le commettre, c'est l'avortcnicnl 
« volontaire; » et l 'orateur énonçait en même temps que 

ministres, si l'avortement s'en est suivi • "
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« Qu'il est logiquement impossible de ne pas tr
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paragraphe 2, les mêmes termes devant avoir la même ? ^ 

emporter la même conséquence, et une interprétatif)
 ur

> 
rente impliquant nécessairement contradiction ;
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« Attendu qne ce raisonnement est confirmé par )
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sitions du troisième paragraphe de l'article 31 7 u t
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" 
punissent les hommes de l'art et pharmaciens qui ont ^r 
ou administré des moyens abortifs, si l'avortement s 
suivi, en les frappant d'une peine plus sévère à rai^
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leur qualité; ' ""
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« Que si le législateur eût voulu atteindre les homm 
l'art et les pharmaciens hors le cas d'un avortement con? 
mé, il l'eût nécessairement exprimé, et le paragraphe OUM'" 

concerne, comme formant une catégorie à part d'individ^ 
punissables, eût prévu les deux hypothèses, tandis qu'il 
s'applique qu'au cas unique de l'avortement accompli et e"

S 

dut virtuellement par une prétermission calculée le cas de V 
simple tentative; ' 

«Qu'il est inadmissible que les hommes de l'artetles pharnia 
ciens, au cas de simple tentative, fussent punis, abstraction" 
faite de la qualité inhérente à leur personne, et qui est à leur 
égard une cause rationnelle permanente d'aggravation - abs-

traction faite de cette qualité, qui ne peut s'effacer ou appa" 
raître, selon les résultats négatifs ou positifs indépendants 
d'une volonté coupable à elle seule constitutive de la crimi-
nalité ; à--.*-

« Que si les coupables, ayant le caractère d'hommes de l'art 
ou dé pharmaciens, étaient soumis par analogie, ce que i

es principes du droit pénal ne souffrent pas, auxdisposilions du 
paragraphe 1" de l'article 317 qui punirait, à le supposer la 

simple tentative, ils seraient assimilés aux simples particu-
liers, soumis à la même peine, quoique plus coupables, pré-
cisément à raison de la qualité dans laquelle ils auraient agi, 
et qui est justement aggravante en cas d'avortement consom-
mé ; en sorte que, pour eux, ayant dans tous les cas agi avec 
le même caractère, avec la même criminalité, la tentative ne 
serait pas considérée toujours et dans toutes ses conséquences 
comme le crime accompli, et ne serait pas toujours punie de 
la même peine que le crime perpétré ; 

« Que le texte positif du troisième paragraphe de l'article 
317 spécial et seul applicable à l'égard des hommes de l'art et 
des pharmaciens, ne les punit donc qu'en cas d'avortement 
procuré, réalisé, et non en cas d'avortemeut manqué sans 
qu'il soit permis de déclasser celte catégorie d'individus, 
pour les placer sous le coup d'une autre division de l'article 
317; 

« Que l'on ne peut établir juridiquement, à défaut d'un 
texte précis et irrésistible, qu'un simple particulierserait pas-
sible d'une peine en vertu de l'art. 317, § 1™, alors qu'un 
homme de l'art ou un pharmacien en sont exempts d'après le 
§3, comme la femme elle même d'après le § 2, si l'avorte-
ment n'a pas été consommé, mais s'il a été tenté seulement, 
tandis que toutes les dispositions dudit article, inspirées par 
une même pensée, ont évidemment pour but de réprimer un 
même fait, sans acception de personnes ; 

« Attendu, dès lors, que la rédaction de l'art. 317, dans ses 
diverses dispositions et dans son ensemble, est conforme aux 
intentions si clairement manifestées par le législateur dont il 
reproduit fidèlement et exactement la pensée de n'atteindre 
que l'avortement procuré, c'est-à-dire consommé, et nulle-
ment la simple tentative de ce crime; 

« Vu l'article 364 du Code d'instruction criminelle. 
• « La Cour, après en avoir délibéré, déclare Daniel Dubreuil 
absous de l'accusation de tentative d'avortement portée con-
tre lui ; 

« Attendu, toutefois, qu'il résulte de l'instruction et des dé-
bats, que Daniel Dubreuil, par son fait et par sa faute, a donné 
lieu aux frais du procès, qui doivent rester à sa charge à titre 
de restitution ou de dommages-intérêts envers l'Etat, vu les 
articles 1382 du Code Napoléon et 366 du Code d'instruction 
criminelle; 

« Condamne Dubreuil aux frais envers l'Etat; 
« Ordonne que Daniel Dubreuil sera mis en liberté lorsque 

le présent arrêt sera devenu définitif, aux termes de l'article 
373 du Code d'instruction criminelle, et qu'il demeurera pro-
visoirement en état. « 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7' ch.). 

Présidence de M. Pasquier. 

Audience du 21 décembre. 

ESCROQUERIES. — DEUX PRÉVENUS. 

Le sieur Gabriel Merceron, lieutenant au 1 5° régiment 

d'infanterie légère, était traduit aujourd'hui devant le Tri-

bunal correctionnel, comme prévenu d'avoir commis di-

verses escroqueries, de concert avec la femme Caron, dite 
M"" Bayalos. 

Jusqu'au commencement de 1851, les états de service 

du sieur Merceron avaient été excellents ; à celte époque, 

il chercha à faire croire à son mariage avec la femme Ca-

ron, qu'il emmena à Courbevoie, où le 15* léger était en 

garnison; là, Merceron se livra à des dépenses exorbi-

tantes, déploya un luxe de table extraordinaire ; bientôt 

une multitude de petits créanciers se présentèrent, et, ne 

pouvant obtenir le montant de leur créance, ils éleyere» 

des plaintes et firent des avanies à leur débiteur. Ces ru-

meurs arrivèrent aux oreilles des officiers du corpS) e 

ceux du grade de Merceron chargèrent trois d'entre W»' 
d'obtenir de lui des explications sur les faits d'indélicatesse 

qui lui étaient imputés. 

Les explications fournies par cet officier ayant donne 
à ses camarades de graves suspicions de déloyauté , 

les officiers du corps, gardiens de cette espèce de p»g* 
moine d'honneur qui appartient à l'armée française, " 

rent porter plainte au colonel. Le général commandai» » 

première division militaire nomma une commission d en-

quête, et le 1" juillet 1852, après l'in formation faite p» 

cette commission, on inscrivait sur le registre du person 

des officiers la mention suivante : 

Cet i 

pé jus,-

délicatesse, ni probité : de connivence avec une conçu bin ^ ^ 
a fait perdre des sommes assez importantes à dos gens

 u(j 
avait gagné la confiance pur le mensonge, et surtout P

 s
; 

dehors de luxe qne ses moyens ne lui permettaient pas- _ 
les officiers du 15" léger, justement offensés d'un pareil . 
dsle. ont fait près du colonel une démarche pour que 

!et officier (Merceron) sur le compte duquel on s'était troffl, 
jusqu'à ce jour, vient de prouver qu'il n'a ni honiieu , .

( 

licier ne demeurât pas plus longtemps parmi eux. 

Après cette sentence d'indignité rendue contre 

ron, la justice ordinaire fut saisie à raison de la c 1 

de la femme Caron. , .lélicatesse 
C'est dans le contact de cette femme que ,

1
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de Merceron s'est affaiblie et est neu à peu ctescui 

niveau moral de celle de sa concubine. 



femme, condamnée à un an de prison pour adul-
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 ^geignemeuts pris, il résulterait de fortes présomp-

^ mie c'était tout simplement un ancien amant delà 
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, Caron, ruiné par elle. A l'audience, elle s'élève 

kquuemeut contre celte présomption, qu 'elle qualifie 

lieuse ; mais M. le substitut Puget lui répond qu'alors 

.1* qu'elle dirait vrai, ce serait une chose honteuse que 

'"'''"re octogénaire
 assisUml aux

 désordres de sa lille, 
ce

!",,
c

t officier appelant papa un père indigne, 

^natis l'ordre des faits, les prévenus ont d'abord con-

té des dettes, pour se donner une apparence luxueuse, 

se servirent de ce luxe pour commettre des es-

^Ainsi, non-seulement ils étalèrent une magnificence 

kjfière,
 U1,e laD
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e som
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eusement servie et couverte de 

Tae damassé, d'argenterie, etc., mais encore ils montrè-

H un hôtel qu'ils venaient, disaient-ils, d'acquérir. En 
f

ff t ils durent faire cette acquisition et rendirent dupe de 

tous 'leurs mensonges un notaire qui eut la faiblesse de 

nïmer q
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 Merceron allait acheter cette maison avec 

des fonds qu'il attendait d'Angoulème. 

Le témoin principal, le sieur Duliesnay, a élé escroqué 

dan* les circonstances suivantes : Un jour qu'il attendait 

p départ du convoi de Saint-Germain à l'embarcadère, 

1 fut accosté par une femme qui lui demanda s'il voudrait 

L
u
 se charger d'une lettre pour un officier du 15' léger ; 

le sieur Did'resnay ne connaissait pas cette femme, cepen-

dant il se chargea de la commission et laissa, en cas de 

réclamation, son adresse à la femme Caron, car c'élait 

elle 

V l'aide de cetle adresse, une invitation à dîner lut en-

voyée quelques jours après au sieur Dufresnay qui, pré-

venu favorablement par les élégantes manières de la da-

me à la lettre, se rendit à l'invitation. Il crut voir un me-

na «e respectable ; le grade de Merceron, l'éducation de la 

femme Caron, le luxe intérieur, tout concourut à capter 

S
a confiance; un repas somptueux fut servi; des places 

étaient restées vides; on attendait, disait-on, plusieurs 

personnages d'importance, de qui Merceron dit plusieurs 

lois en prononçant leur nom familièrement : « Un tel 

n'arrive pas. » Eu causant Meiceron trouva le moyen de 

dire qu'il avait 12,000 fr. de rentes ; la femme Caron parla 

d'une propriété de 300,000 francs en Picardie; quelques 

jours après, on mena le sieur Duli esnay voir la maison au 

sujet de laquelle on- était en pourparler. 

Un jour, au milieu d'une partie de billard, faite entre 

Merceron et Duliesnay, qui était devenu l'ami des préten-

dus époux, Merceron dit à la femme Caron : « A propos, 

lu n'as donc pas appris à Duliesnay la mort de ton oncle?» 

Et là-dessus on débile l'éternelle histoire d'un oncle d'A-

mérique mort eu laissant à sa nièce une fortuue de 1,900 

mille francs; puis Merceron ajoute que cetle fortune va 

lui permettre de pousser un neveu ; il offre donc au sieur 

Mresuay d'assoeiei-à ses affaires ce neveu, que lui Mer-

œrou commanditera de 100,000 fr., et après tout cet éta-

lage de fortune et de générosité, il continue ainsi : « C'est 

assez, bizarre d'être millionnaire et de se trouver sans le 

sou, car je suis littéralement sans le sou, et j'ai demain 

us billet de 200 fr. à payer. Ces gueux de fermiers ne 

paient pas! Duu autre côté, j'avais quelque argent, je 

viens de payer 15,000 fr. pour des amis pour qui j'avais 

répondu, en sorte que je suis sans le sou. » 

Dufresnay ne fit aucune difficulté de prêter les 200 fr. 

Alléché par cette première réussite, ou parvint à l'aide 

As mêmes moyens, conciliant ainsi cette opulence d'une 

part, et cette indigence de l'autre, cette fortune con-

sidérable et ces emprunts successifs, à se faire remettre 

eu plusieurs fois deux mille el quelques cents francs, 

somme pour laquelle Merceron souscrivit un billet, reste 
impayé. 

Pour obliger les prévenus, le sieur Dufresnay avait 

poussé le dévoùment jusqu'à emprunter 600 fr. et à en-

gager au Mont-de-Pieté des bijoux contre un prêt de 
400 fr.

 J r 

A l'aide dépareilles manœuvres, un grand nombre d'in-

OK«U 8 furent escroqués. 

Une lç m nie Cretet, marchande à la toilette, admise dans 

'ntimilé de la maison, a déposé entre les mains de la jus-

i 'ce dix billets à ordre qui lui ont été remis eu paiement 

« fournitures faites par elle; ces billets sont signés ; 

"Wceion, lieutenant au 15' léger. » 

L expert chargé de vérifier l'écriture de ces billets a 
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billet de cent francs émanait également de la femme 

ton, qui est renvoyée, pour ce fait, devant la Cour 
«assises. 
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La tolérance du voisin fait présumer son consente» 
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 son vu et su au préjudice de la serviîude 
plus furie raison en est-il ainsi lorsque ce voisin, ■ 

de la v.olatiou prétendue, a, par des ouvrages dé I 

tire méconnu tout e premier la servitude réciproque (la pro-
hibition dite nonœli/wandi); toutefois, il y a lieu d'allouer 

^plaignant des dommages intérêts proportionnés au , réju-

(Cour impériale deParis, 1- chambre, présidence de M. de 

Verges, audience du 21 décembre, confirn/. d 'un jugemerH du 

1 ribunal de première instance de Paris, du 40 avril 18SI ■ 

plaidants. M*" Al. Fontaine, «ocatdes héritiers Delamarre, ap-

pelants ; Grossier, avocat du domaine, appelant , Allou Che-

rra, Bochet avocats de M. de Septeuil, de MM. M .,ëi etChau-

don, et de tt« veuve Selnekler, .mimés ; conclusions confor-
mes de M. Mongis, avocat-général.) 

Le débat s'élevait emre des voisins Ions fort opulents (il suf-

fit de les nommer), l'hô el de la Chancellerie, place Vendôme 

et de Luxembourg, l'hôtel Delamarre, rue Neuve-des-Capuci-

nes, MM. Moetet Chandon, M"" veuve Schickler, tous proprié-

taires de terrains et coustruciions provenant originairement 

de l'ancien hôtel du maréchal de Luxembourg, vendu en 1719 

au sieur Leduc, divisé plus lard en plusieurs lots successive-

ment aliénés, avec une clause, inscrite dans tous les contrats 

portant probition de bâtir dans une certaine zone. Le domaine 

de l'Etat, confiscataire sur le duc de Villequier des biens ac-

quis depuis par M. Delamarre et possédés aujourd'hui par les 

héritiers de ce dernier, opposait à ces héritiers l'extinction par 

confusion de la serviiudenon atdificandi, qu'il convenait avoir 

violée, en 1826, par l'érection de coustruciions accessoires à 

1 hôtel de la Chancellerie, appartenant au domaine. Le Tribu-

nal de première instance et la Cour impériale, en maintenant 

ces constructions, ont condamné le domaine à une indemnité 
de 2,000 fr. envers les sieurs Delamarre. 

Voir sur ce sujet, en sens divers : S. t. 32. 1. 615; id., 

Sirey, 14. 2. 185, et Gilbert, Code de commerce annoté 

sur l'article 580, n° 12 et sequent. 

f
— Aujourd'hui ont commencé devant le jury les débats 

d'une nouvelle affaire relative aux Iraudes commises par 

substitution de personnes d.ms les épreuves du baccalau-

réat es- lettres. Les faits sont absolument tes mêmes que 

ceux qui ont déjà donné lieu à des débuts semblables, dont 

nous avons plusieurs fois rendu compte, et sur lesquels 

nous croyons ne devoir pas revenir. 

Celte série nouvelle comprend six accusés. Nous ferons 

connaître la décision du jury. 

TIRAGE DU JURY. 

La Cour impériale (1" ch.), présidée par M. le prési-

dent de Vergés, a procédé, en audience publique, au ti-

rage des jurés pour les assises de la Seine qui s'ouvri-

ront le lundi 3 janvier prochain, sous la présidence de 

M. le conseiller Jurien; en voici le résultat: 

Jurés titulaires : MM. Malleval, passementier, rue Saint-

Denis, 135; Maillot fils, entrepreneur de charpente, rue du 

Marché-aux-Chevaux, 14; Poulenc, pharmacien, rue du Fau-

bourg-Saint-Martin, 31 ; Plessis, propriétaire, rue Charonne, 

74 ; Cardeilhae, coutelier, rue du Houle, 4; Ardant, libraire, 

quai des Augustins, 23; Beliou, propriétaire, rne d'Angou-

lème. 9 ; de Kergorlay, propriétaire, rue Saint-Dominique, 

23; Osselet, huissier, quai des Orfèvres, 16; Mouton, pro-

priétaire, rue de Grenelle-Saint-Honoré, 19; Delthil, méde-

cin, rue Meslay, 30; Charpentier, marchand de bois, quai de 

la Hapée, 72 ; Flament fils, architecte, cour du Commerce, 19 ; 

Collette de Uaudicourt, propriétaire, rue d'Enfer, 43; Cousin, 

boulanger, faubourg Saint-Martin, 197; Collin, négociant, 

rue Qumcampoix, 15; Cousin, cultivateur, à la Cour- Neuve; 

Coste, épicier, rue de la Verrerie, 62 ; Marquet, officier re-

traité. àVaugirard; Panckoucke, imprimeur, rue des Poite-

vins, 6 ; Durand, droguiste, rue Buurtibourg, 9 ; Faullrier, 

propriétaire, rue de l'Ourciue, 94; Pannier, propriétaire, rue 

de Londres, 26; Minachuu, chef de bureau à l'assistance pu-

blique, rue de l'Université, 86; Langlois, libraire, rue des 

Grés, 10; Reveilbae, négociant, rue de la Roquette, 2 ; Dard, 

boulanger, rue de Viarmes, 33; Dardel, marchand de four-

rages, rue des Ecluses, 27; Valton, avocat, rue Saint-Floren-

tin, 13; Poriallier, courtier en vins, rue Saint-Paul, 10; Scott 

de Martinville, homme de lettres, à Issy ; Lefebvre, avocat au 

Conseil d'Etat, place Saint-Sulpice, 16; Rallier, marchand, 

rue Bergère, 5 ; Paillard, propriétaire, faubourg Sainl-Mar-

tin, 3i; Dagnaux, restaurateur, rue de l'Ancieune-Comédie, 
8 ; Cotelle, avocat, rue du Bac, 80. 

Jurés supplémenta'r- s : MM. Tesnière, entrepreneur de rou-

lage, rue du Grand-Chantier, 1 bis ; Poirat, négociant, rue 

du Puits, 6; Dehayniu fils, négociant, faubourg Saint-Martin, 

186 ; Jovignot, professeur, rue du Val-Sainte-Catherine, 23 ; 

Mille, instituteur, ruedeCondè, 16; Pastemard, commerçant, 
rue Vieille-du-Temple, 110. 

QUESTIONS DIVERSES. 
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CHROJVlttUE 

PARIS, 21 DECEMBRE. 

On lit dans le Moniteur : 

« L'Empereur a diigné étendre sa clémence sur un 

grand nombre de militaires condamnés par les Conseils de 
guerre. 

« 488 militaires subissant l'emprisonnement ont obte-

nu, savoir : 443, remise du restant de leur peine, et les 45 

autres une réduction. 

« Enfin, il a été accordé à quatre individus, condamnés 

à l'emprisonnement pour des faits insurrectionnels, remi-
se du restant de leur peine. 

« 7 17 condamnés de diverses catégories ont ainsi déjà 

éprouvé les effets do la clémence de l'Empereur. D'autres 

propositions de grâce seront encore soumises à Sa Ma-
jesté. 

« Grâce entière a été accordée à 72 condamnes détenus 

aux ateliers du boulet ; il a aussi été accordé des réduc-

tions de peine à 135 autres militaires détenus dans ces 

mêmes établissements. 

« 18 militaires condamnés soit à la peine de mort, soit 

à cinq ans de fers, pour des actes d'insubordination, ou 

au boulet ou aux travaux publics pour désertion, ont 

également obtenu des commutations de peine. » 
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Une décision assez importante en matière commerciale 

a été rendue aujourd'hui à l'audience des référés par M. 
le président. 

Il s'agit de l'interprétation à donner à l'article 580 du 

Code de commerce, lequel est ainsi conçu ; « Le jugement 

déclaratif de ia faillite et celui qui fixera à une date anté-

rieure l'époque de la cessalion de paiements, seront sus-

ceptibles d'opposition delà part du failli, dans la huitaine, 

et delà part de toute autre partie intéressée pendant un 

mois. Ces délais courront à partir des jours où les forma-

lités de l'affiche et de l'insertion énoncées dans l'article 

442 auront été accomplies. » 

Voici dans quelles circonstances cette question a été 
soulevée : 

Les créanciers d'un négociant, le sieur X..., prennent 

au Tribunal de commerce de la Seine un jugement par 

défaut qui le déclare en laillile. Bientôt averti de ce juge-

ment, le débiteur y forme opposition, sans attendre l'affi-

che ou l'insertion, ou, pour dire vrai, afin d'empêcher la 

publicité de l'une elde l'autre. 

Lo syndic veut passer outre, alléguant que celle opposi-

tion est prématurée , el le failli l'assigne aussitôt eu référé 

pour voir ordonner la discontinuation des poursuites. 

Après un débat contradictoire, M. le président de Bel-

leyme a rendu une ordonnance ainsi conçue : 

« Attendu que toute opposition a pour effet de suspendre 

l'exécution du jugement par défaut; que ce principe s'appli-

que au droit du débiteur contre le jugement qui l'a déclare eu 

faillite; que si le Code de commerce lui impose un délai pour 

former son opposition à peinu de déchéance, celle disposition 

ne peut lui ôler le droil de former opposition avant le com 

mcncemenl mémo de ce délai, passé lequel il y a déchéance ; 

qu'il n'appartient pas au juge du référé de statuer sur le me-

nte de l'opposition, mais quo la suspension de l'execuuoii est 

une mesure conservatoire qui ne peui préjudiciel- aux mtertis 

t des créanciers, dit qu'il sera sursis. » 

— Alfred Bigeois, ouvrier bourrelier, a à se justifier de-

vant le Tribunal correctionnel d'avoir frappé un employé 

du chemin de fer du Nord ; il le fait en ces termes : 

Ou peut demander à tous les bourreliers de Paris si je 

ne suis pas le plus bon enfant de tous les ateiiers et inca-

pable de donner un démenti à un moribond. J'ai été des 

mois sans ouvrage, j'ai eu des bourgeois qui me payaient 

pas; jamais en colère, jamais de poses aux barrières ni 
aux barricades 

M. le président : Le Tribunal sait que vous avez de 

bons antécédents; il s'agit de vous justifier d'une vivacité 

qui, nous le savons, ne vous est pas habituelle. 

Alfred : Vivacité, c'est le mot, et tout ça par l'exemple; 

parce que, voyez-vous, quand on est sur le point du dé-

part au chemin de fer, tout le monde devient plus vif; on 

a peur de pas être bien placé, de manquer le départ, on 

court, on pousse, on se dépêche, on fait des choses qui 

sont pas dans le caractère. Moi, qui vous parle, j'ai vu des 

messieurs du premier numéro qui vous marchaient sur le 

pied sans crier gare ; j'ai vu des dames tout en velours el 

soie qui vous envoyaient des coups de coude comme à la 

queue des Funambules, et même des vieux et des gros 

qui couraient comme des lièvres. Alors moi, voyez-vous, 

en voyant tout le monde si vif, la vivacité m'a pris ; on 

avait sifflé, le convoi allait partir, je cours comme les au-

tres. Pas du tout, voilà qu'un employé me dit que je ne 

peux pas entrer dans le wagon avec un petit paquet que 

j'avais sous le bras. 

M. le président : Le paquet étail une selle pesant huit 

kilogrammes? 

Alfred : Une petite selle de jument, un rien, un peu de 
veau piqué. 

M. le président : Vous n'avez pas obéi à l'injonction 

de l'employé, et vous l'avez frappé ? 

Alfred : Frappé, non; je crois bien que je l'aurai pous-

sé pour partir; mais il doit y être habitué, puisqu'il y est 

employé au départ, que dans ces moments-là tout le mon-

de est vif comme un poisson. 

M. le président -. Vous l'avez frappé, et vous vous êtes 

élancé dans un wagon, d'où il a fallu employer la force 

pour vous en faire descendre ? 

Alfred : Vous me croirez si vous voulez, si je voyais 

pas tout le monde si vif dans le chemin de fer, jamais ça 

me serait arrivé. 

La première vivacité du patient bourrelier sera expiée 

par huit jours de prison. 

— Dimanche dernier, le sieur Textor, ouvrier menui-

sier, quitta son domicile de la rue de Sèvres, 129, laissant 

sa jeune femme occupée des soins de toilette de leur jeune 

famille, composée de trois enfants de trois, cinq et sept 

ans, tous trois en parfaite santé. La mère, ayant eu besoin 

de se rendre à un lavoir public situé près de leur maison, 

plaça ses trois enfants autour d'une table et s'éloigna, en 

leur recommandant d'êire bien sages et bien tranquilles. 

Elle ferma la porte à clé afin de les empêcher de sortir 

pendant son absence. 

Une demi-heure ne s'était pas éconlée lorsque la femme 

Textor rentra chez elle apportant les objets qu'elle venait 

de laver. À peine eut-elle ouvert la porte qu'elle se trouva 

enveloppée d'une fumée noire et épaisse s'échappant de 

son logement. Sa frayeur fut extrême; elle voulut se pré-

cipiter dans la première chambre, mais suffoquée par la 

fumée, elle ne put avancer. Elle appela ses enfants d'une 

voix déchirante et aucun ne répondit à ses cris. Désespé-

rée, elle se précipita de nouveau dans la logement ; ses 

efforts turent inutiles, elle tomba inanimée à côté de ses 

deux jeunes filles gisantes sur le parquet dans les bras 

l'une de l'autre. 

Cependant l'intensité de la fimée diminua et elle put 

apercevoir ses deux enfants; elle les saisit toutes les deux 

dans ses bras, et, faisant un effort surhumain, elle se re-

leva. Quoique défaillante, elle put ouvrir la croisée de cette 

première pièce et donner une issue à la fumée. 

La pauvre mère ne voyait que deux de sis enfants; le 

plus jeune, le petit garçon, ne paraissait pas. Les voisins, 

attirés par les cris de cetle pauvre femme, entrent dans la 

seconde pièce, dont la fumée s'est également évaporée, et 

découvrent le pauvre petit garçon accroupi, la tête repo-

sant sur une chaise, ne donnant aucun signe de vie. La 

femme Textor se jette à genoux, saisit son enfant dans 

ses bras, et, collant sa bouche sur la sienne, elle essaie 

de le rappeler à la vie. Cette scène déchirante arrêtait 

tous les mouvements des voisins, qui n'osaient retirer des 

bras de la mère les trois enfants qu'elle étreignait avec 

passion. Toutes les croisées furent bientôt ouvertes, et 

l'on put alors se rendre compte des causes d'un si déplo-

rable accident. 

Le sieur Textor, ouvrier menuisier, avait, comme tous 

les hommes de son état, apporté de chez son patron une 

masse de copeaux pour l'utilité du ménage. Ils avaient été 

déposés dans un réduit au fond de la seconde pièce. 11 pa-

raît que l'un des enfants, et tout porte à croire que c'est 

le pet it garçon, est allé prendre des copeaux, et en les 

apportant u fait une traînée jusqu'au foyer, où le feu était 

allumé. La flamme s'est communiquée jusqu'au réduit où 

Pair s'étant raréfié, la masse de copeaux s'est consumée 

sans jeter de flamme, mais en produisant celle fumée in-

tense qui a asphyxié les trois enfants. 

M. Dupuy, pharmacien, rue de Sèvres, 109, averti de 

cet accident, est arrivé à la hâte, muni de lous les médi-

caments nécessaires en pareille cii Constance, il a été bien-

tôt suivi de M. le docteur Goujon, médecin, et l'un et 

l'autre ont donné des soins aux malheureux enfants avec 

le plus grand zèle et le plus grand dévouement. Dans ce 

même moment est arrivé le commissaire de police du quar-

tier, M. Lemoine-Tacherat, qui a maintenu l'ordre dans la 

maison, où se précipitait déjà une masse de curieux. 

Les tides avaient élé emportées chez deux voisines, et 

la pauvre mère, éperdue, presque folle, courait d'une 

pièce à l'autre pour leur prodiguer des soins maternels. 

On les rapporta dans le logement des époux Textor, et à 

peine les trois enfants étaient-ils réunis, que leur père, 

averti par un voisin, arriva tout en pleurs; il ne put qu'as 

sisier à l'agonie de son 01s, qui expira au moment où le 

malheureux père venait de se pencher pour l'embrasser. 

Quant aux deux peliles filles, tous les secours ont élé 

malheureusement inutiles. Celle qui était âgée de cinq ans, 

la cadette, est morte à dix heures du soir ; sa sœur, qui 

avait deux ans de plus, a expiré douze heures après. 

Un événement si triste et si douloureux a jeté une véri-

table consternation dans toute la rue de Sevrés. Aussi, 

lorsque ce malin le corbillard des pauvres s'est présenté 

devant la maison du 11° 129, une foule d'ouvriers, hommes 

et femmes, ainsi que beaucoup de personnes d'une position 

sociale plus élevée, se sont rangés religieusement à la 

suite des trois cercueils, et après les avoir accompagnés à 

l'église, ils les ont suivis en grand nombre jusqu'au cime-

tière du Montparnasse. 

— Le 17 a lût dernier, le canon d'alarme annonçait aux 

habitants de Brest que l'évasion du bagne d'un forçat 

venait d'être constatée. En effet, un dangereux malfai-

teur, le nommé Claude-Eugène Bei ton, avait, pendant la 

nuit, réussi à briser ses l'ers et à s'échapper. 

Les recherches fai:es immédiatement par les autorités 

locales et la gendarmerie restèrent infructueuses, et quel-

ques jours ap/ès, le signalement du forçat était, par les 

soins de M. le ministre de la police générale, transmis à 

toutes les brigades de gendarmerie. 

Depuis lors on n'avail pu découvrir ce malfaiteur. 

Avant-hier, deux gendarmes de Bry-sur-Scine, arron-

dissement de Provins (Seine-et-Marne) , avisèrent sur 

un chemin un individu dont ils suspectèrent les allures. 

En l'examinant attend vement, ils crurent le reconnaître 

à sa tête chauve, à ses yeux gris, petits et enfoncés, 

à une cicatrise nu -dessus du sourcil gauche, pour le 

forçat évadé ; ils l'interrogèrent. Après avoir d'a-

bord nié qui fût celui qu'on cherchait, Berton, pressé de 

questions par les agents de la force publique, finit par 

avouer son identité. 

Il fut, en conséquence, arrêté et déposé dans la maison 

d'arrêt de Bry-sur-Seine. 

Le lendemain matin, lorsque les gendarmes vinrent le 

chercher pour le conduire devant l'autorité judiciaire, ils 

reconnurent que, pendant la nuit, Berton, après avoir brisé 

plusieurs porles et escaladé des murs très élevés, s'était 

échappé. On croit qu'il s'est dirigé sur Paris, et les mesu-

res nécessaires ont été prises pour que ce redoutable forçat 

soit activement recherché. 

LOTERIE DES LINGOTS D'OR. 

Les détenteurs de billets gagnants de la loterie des lingots 

d'or qui n'auraient point encore retiré leurs lots, sont invités 

à se faire connaître dans les bureaux de la liquidation de la 

loterie, galerie d'Orléans, Palais-Royal, avant le 1" avril 1853. 

Passé ce terme de rigueur, les lois non réclamés seront ac-

quis à la loterie, conformément à l'avis imprimé au dos des 
billets. 

Les numéros gagnants qui n'ont pas été représentés sont 
les suivants : 

Numéros 337,856; — 1,218,704 ;—3,414,402 ; — 4,499,784; 
— 4,970,631. 

Le président de la commission de liquidation de la loterie 
des lingots d'or, 

M ON.NIN JAPV. 

Bourse de Parla du 21 Décembre 1 859. 

AU COMPTANT. 

3 Oio j. 22 jnin.... 82 80 

4 IfiOpO j. 22 sept. 101 — 

4 0|0 j. 22 sept.... 98 5!» 

4 1(2 0[0 de 1852.. 106 10 

Act. de la Banque.. . 2915 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 OpO belge, 1840.. 100 — 

— — 1842.. 

4 lfî 

Napl. (C. Rotsch.).. 

Emp. Piém. 1850.. 100 50 

Piémont anglais. ... — — 

Rome, 5 0[O 97 — 

Empr. 1830 — — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. de la Ville... — — 

Emp. 25 millions... 1215 — 

Emp. 50 millions... 1370 — 

Rente de la Ville. . . — — 

Caisse hypothécaire. 190 — 

Quatre Canaux 1200 — 

Canal de Bourgogne. \ 037 50 

Banque foncière.... 1190 — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc. . — — 

Lin Cohin — •— 

Gaz français — — 

Tissus de tin Marbor. 8îi5 — 

A TERME. 

3 0[0 

4 l|â Oio 18Si 

Emprunt du Piémont (1849). 

^«1 

Cours. 

83 -

106 50 

ICO 25 

Plus 

haut. 

83 10 

106 55 

100 50 

Plus 

bas. 

82 6~3 

106 25 

100 25 

Dern. 

cours. 

82 85 

106 45 

100 50 

CHEMINS SE FER COTÉS AU PARQUET. 

Saint-Germuin 1425 

Versailles (r. g.). ... 350 

Paris à Orléans — 

Paris à Rouen 975 

Rouen au Havre. . . . 535 

Marseille à Avignon 

Strasbourg à Baie. . 

Nord 901 25 

Paris à Strasbourg. . 835 — 

Paris à i.yon 

Lyon à la Méditerr. . 

367 50 

922 50 

770 — 

Montereau à Troyes. 320 — 

Ouest 795 — 

BiesmeetS-D.àGray. È50 — 

ParisàCaen etCherb. 635 — 

Dijon à Besançon. . . 573 — 

Bordeaux à Cette. .. . 615 — 

Dieppe et Fécamp. . . 343 — 

Paris à Sceaux 170 — 

Bordeaux à la Teste.. 260 — 

Graiid'Combe — — 

Charleroy — — 

Le journal l'Emulation, cette intéressante publication des-

tinée à la jeunesse des deUx sexes, sous le patronage d'hom-

mes éminetits, se dislingue par le choix de ses articles, tous 

basés sur la morale et la pensée chrétienne. L'idée du con-

cours mensuel entre les jeunes abonnés, en excitant leur ar-

deur au travail, justifie le titre de cette Revue. (Voir aux An-
nonces.) 

— Ce soir mercredi, 22, à l'Académie impériale de Musi-

que, la 42
e
 représentation du Juif errant, chanté par Roger, 

Massol, Dépassio, M
m
" Tédesco et Lagrua. 

— Le second bal de l'Opéra offrait le coup d'oeil le plus 

charmant. La salle, étincelante de lumières, était entièrement 

livrée aux masques élégants, et les dominos les plus mysté-

rieux avaient élu domicile dans le foyer. Musard a obtenu, 
comme toujours, un immense succès. 

Samedi prochain, 25 décembre, 3' bal masqué. 

—V AUDEVILLE. —Le double départ de Fechter et de M"' Dé-

jazel devant avoir lieu très incessamment, la foule est chaque 

soir des plus nombreuses pour assister aux dernières repré-

sentations de la Dame aux Camélias et des Paniers de la Com-

tesse, si bien joués par M
iu

 Déjazet et Félix, Feciiter et M
m

* Do-
cho. 

— PORTE-SAINT- M ARTIN. — Encore trois représentations de 

Richard III, et la Faridondaine, le drame nouveau dont le ti-

tre promet autant de rires que de larmes, pourra faire sou 

apparition depuis si longtemps attendue. Ce soir, la 82
e
 repré-

sentation de Richard III. 

— SALLE BREDA. — Aujourd'hui mercredi, bal de nuit paré, 
masqué et travesti. 

SPECTACLES DU 22 DÉCEMBRE. 

O PÉRA. — Le Juif-Errant. 

FRANÇAIS. — Le Coeur et la Dot. 

OPÉRA-COSIIQCË. — Galathée, l'Ambassadrice. 

O DÉON. — Grandeur et décadence, le Loup dans la bergerie. 
T HÉATRE-LVMQUE . — Tabariu. 

VAUDEVILLE. — Les Paniers, la Dame, Jusqu'à minuit. 

VARIÉTÉS. — Les Variétés en 1852, un Homme de 50 ans. 

GtUNASE. — 

P LAIS-ROYAL. — La Femme, la Poule, Chevalier des dames. 

PORTE-SAINT- M ARTI N .— Richard III. 

A MBIGU. — Jean le Cocher. 

GAITÉ. — La Bergère des Alpes. 

T IIÉVIRE N AT'ONAL. — Relâche 

C IRQUE-N APOLÉON. — Soirées équestres. 

C OMTE. — La Queue du Diable vert. 

FOLIES. — Prunes et chinois, Noémi, Grs.nd-43e.rf, Ange. 

D ÉLASSISUENS-COMIQUEIÎ. — Le Roi, Chien et chat, Fourberies. 
BEAUMARCHAIS. — Relais, Etudiants, la Veuve. 

T HÉÂTRE uu L UXEMBOURG. — Le Barbier du Mont-St Hilaire. 

T HÉÂTRE DE ROBERT- HOUDIN (Palais-Royal). — Tous les soirs-, 
séance à huit heures. 

S VLI.E V ALENTINO — Soirées dansantes les mardis, jeudis, 

samedis et dimanches. 

D IORAMA DE L' ETOILE (grande avenue des Champs-Elysées, 73). 

— Tous le* jours de 10 h. a 6 h., le Groenland et une Messe 

de minuit à Home. 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 22 DECEMBRE 1858 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES, 

TEEEÀiH À PARIS. 
Etude delPtjiL'IBOU, avoue à Paris, rucNeuve-

des- Petits-Champs, Gb\ 

Vente sur licitation en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, le 8 janvierl8o3, en six 
lots, 

D'un TERHASTV sis a Paris, rues de Bruxelles 
et de Constantinople. 

Mises à prix. 
Premier lot : 

Deuxième lot : 

Troisième loi : 

Quatrième lot : 

Cinquième lot : 

Sixième lot : 

Total : 

5,740 fr. 

8,900 fr. 

5,050 fr. 

4,500 fr. 

8,800 fr. 

7,500 fr. 

40,490 fr. 

MAISON RUE DE SÈVRES. 
Etude de M* Alfred COULOS, avoué à Paris, 

rue Montmartre, 39. 

Vente sur licitation, au Palais-de-Justice, à Pa-
ris, deux heures de relevée, le 5 janvier 1 853, 

D'une MAIKO.H sise à Paris, rue de Sèvres, 
79. 

Mise à prix : 50,000 fr. 

Produit brut: 4,186 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

Audit SI' COLLOltf, avoué poursuivant; 

A M" Devant, avoué colicitaKt, à Paris, rueSaint-
Germain -l 'Auxerrois, 80 ; 

A M" Descours, notaire à Paris, rue de Proven-
ce, 1 i 

S'adresser pour les renseignements 

Audit M* 4.SJBBOL; à M' deLîenazé, avoué, rue 

Louis-le-Grand, 7; à M" Lefaure, avoué, rue Neu 

ve-des-Petits Champs, 76. (7487) 

IA10N RDE BERTRÀID. 
Etude de St" FOUSSIBB, avoué, rue de 

Cléry, 13. 

Vente sur licitation et par suite de baisse de 

mise à prix, en l'audience des criées du Tribunal 

civil de la Seine, le samedi 8 janvier 1853, 

D'une SHABSO."V et dépendances sise à Paris, 
rue Bertrand (ci-devant des Acacias), 4. 

Mise à prix : 6,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M* POUSSIER, avoué poursuivant, rue 
de Cléry, 15; 

2° A M' Guidou, avoué, rue Neuve-des-Petits 
Champs, 66; 

3* A M" Mestayer, avoué, rue des Moulins, 10 ; 

4° A M' Cullerier, avoué, rue de Ilarlav, 20. 

(7474) 

près 
Paris TERRAINS SIS A GRENELLE 

Etude de M' UASTACt.iA'E 'r. avoué à Paris, 

rue de Hanovre, 21 . 

Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, séant à Paris, deux heu 
res de relevée, 

De «MiKtt LOTS DE TERR tIA'S, situés 

à Grenelle, près Paris, rues de Grenelle, du Théâ 

tre, des Entrepreneurs, du Pont, Traversière el de 
Javelle. 

Contenances. 

3,118 mètres environ 
«5 !) 

A M" Lecerf, notaire à Paris, rue de Bondy, 38. 

(7506) 

9 MâlCAIOC neuves
 * P

ar
'
s

> exemptes d'impôt 
L lualûUiliJ jusqu'au 1" janvier 1860, sises au 

Gres-Caillou, l'une r. de l'Eglise, 10, et l'autre con 

ligué, cité Valadon, 32, à vendre sur saisie immo 

filière, Palais-de-Justice, le jeudi 23 décembre 1852. 

Mises à prix : 1" lot, 5,000 fr. ; produit net, 6,305 

fr.; 2' lot, 5,000 fr. ; produit net, 3,260 fr. S'ad. à 

%V CAllOU, avoué, boulevard St Denis, 22 bis. 

(7503) 

CHAMBRES ET ÉÎEDES DE NOTAIRES, 

Lots. 

2« 

3' 

4« 

5' 

!>' 

7' ■ 

8" 

9' 
10-

41 e 

L'adjudication 
1853. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A BP CAS'ÏAâitME 'a', avoué poursuivant, 

demeurant à Paris, rue de Hanovre, 21; 

2° A M
0
 Picard, avoué présent à la vente, demeu-

rant à Paris, rue du Port-Mabon, 12; 

3° A M
e
 Beau, notaire à Paris, rue Saint-Fia-

cre, 20 ; 

4° Et à M
e
 Mayre, notaire à Paris, rue de la 

Paix, 26. (7509) 

Mises à prix. 

3.01)0 fr 

2,000 
6,920 7,000 

3,475 3,000 

5.000 2,500 

3 ,475 1,500 

2,K24 1,000 

1,709 1,000 

4,261 4,000 

3 ,418 3,000 

.417 3,000 

aura lieu le samedi 8 janvier 

FERME DE LA CËHIE 
ET SES DÉPENDANCES (Seine-et-Marne) 

Adjudication en l'élude et par le ministère de 

M' MOCQUARD, notaire à Provins (Seine-et-

Marne), le dimanche 26 décembre 1852, à midi, 

De la FERME S» 15 I. V l'K\IK, sise cour 

mune de Maison-Rouge, canton de Nangis, arrou 

fissement de Provins, composée de bâtiments, ter-

res, prés et bois, d'une contenance tutale de 42 
hectares 40 ares 26 centiares. 

Revenu net, bail authentique : 2.360 fr 

Mise à prix : 70,000 fr. 
On adjugera sur une seule enchère. 

S'adresser à M' SlO-CQUAftM, notaire. 

(7379) 

TERRAINS À PARIS. 
Liquidation dç l'ancien Comptoir 

d'Escompte îles Entrepreneurs «leîîà 
iiments, rue Saisi t -î«eorges, %¥. 

Adjudication en la chambré des notaires de Pa-

ris, par le ministère de M» 13 UUi 1,13211, l'un 
d'eux, le 28 décembre 1852 : 

1° De TERRAINS à Paris, rue du Faubourg-

Saint-Honoré, 244, el passage de l'Elysée-du-Rou-
le, en six lots. 

Sur les mises à prix de 26,000 fr. ; 21,000 fr • 

20,000 fr. ; 1 1,500 fr. ; 13,500 fr. et 10,600 fr. 

2" De 32 hectares 90 ares environ de ïlîK-

RAIA'M, rochers et carrières à grès, faisant pàr-

iie de la montagne de Train, située commune de 

Villecerf, arrondissement de Fontainebleau. 

Sur la mise à prix de _ 10,000 fr. 

3° D'un TERRAIN aux Balignolles-Monceaux 

ii l'angle des rues d'Orléans et de la Santé; conte-
nance, 300 mètres environ. 

Mise à prix : 6,700 fr. 

Il y aura adjudication sur une seule enchère. 
S'adresser : 

1" A M' m 'SLl.dU:R, notaire, rue Taitboul 
29; 

2" A M 

titte, 3; 

3° Au sié 

sres, 27. 

LA PRÉVOYANCE. 
Agence. — L'administrateur de la Pré-

voyance et de l'Agence prévient les ayants-

droits des dénommés ci-après, faisant partie des 

classes éteintes de l'Agence, que le capital leur 

revenant est tenu à leur disposition. 

Liquidation IS5I . - i* * ««>!»■ 

(actions de 50 fr. de rente, ancien 5 p. 0/0) : MM. 

Groboz, Duhamel. , ' , . 
15' classe, 8' comp. (actions de 50 fr. do renie) : 

MM. Quentin, Michault (l'abbé), D»« de Buron. 

Liquidât son 185*.- 1* classe, 3« comp. 
(act. de 50 fr. de rente) : MM. Groboz, Letcmplier, 

Delamarre, de Mussey. 

13« classe, 1" comp- (act. de 5 Ir. de rente : 

MM. Lefouïlon, de Mussey, Aubert, Bailleuil, M"'« 

Lenoir (dame Bocquet). 

Il avertit les ayants-droit des susnommés que 

MM. les sociétaires des séries de quinze et dix ans 

(Agence
1
, arrivées à terme el liquidables en 

juillet 1851 et 1852, qui ne se sont point encore 

présentés pour recevoir les fonds à eux apparte-

nant, que, dans deux mois, s'ils n'ont réclamé, 

les sommes en caisse seront employées en rentes 

sur l'Etat. 

Prévoyance.— MM. les souscripteurs de la 

Prévoyance qui ne se seraient point encore 

fail connaître, soit par la production de leurs ti 

très (polices et quittances), soit par le renvoi des 

bordereaux qui leur ont été adreseés à cet effet, 

sont de nouveau priés, à quelque association qu'ils 

appartiennent, de le faire dans le plus bref délai 

possible, afin de mettre l'administrateur à même 

de hâter les travaux de liquidation. 

Il est impératif à tons les souscripteurs appar 

tenant aux associations à partir de 1854 à 1872, 

de produire, dans les délais fixés par les délibé-

rations dont il leur a élé donné connaissance, les 

certificats de vie des tètes assurées, si déjà ils n'ont 
rempli celle formalité. 

L'administrateur informe MM. les souscripteurs 

«le l'association a terme en 1853, qu'ils n'ont point 

été convoqués en asse nblée particulière parce que 

leur liquidation tombait en ordre utile. Il les in-

vite : 1° à se faire tous connaître par l'envoi des 

certificats de vie des tètes assurées, du 1" janvier 

au 30 juin 1853; et 2° afin de conserver leurs 

droit», ii justifier de leurs versements en faisant 

parvenir a l'administrateur la copie exacte des 

quittances qu'ils ont entre leurs mains. 

J .-F. D'A IITENN . (7550) 

CHEMISES 
BUE DE RICHELIEU, \i 

LONGUEVILLE. 

r, P^lePa1ais-R.
0

y
a|i 

pour les deux sexes, 3 f • « 

ve, guérison do suite. Vr 'r-i, n
 p

l
)r

°'i. 

(7554) ' 

<"Tnnt" ïï'âtFAnÉ1 a ced
erdans une grande 

LlUUb U AYUUJtl ville de France, produit 

annuel, 9,000 fr. S'adr. à MM. FORTIN- J OUBERT, 

148, rue Montmartre (AIT.) (7553) 

CARTES DE VISITE superfine, à 3 fr. 50 c 

le cent, chez Acker, r. Nve-des- Petits-Champs 

'(7555). 

n gravées sur porcelaine 

""Oc. 

29. 

ËTRENNES. 
MICROSOOPK «AUDSN. 

Microscope usuel, lentilles en cristal de roche 

fondu, boîtes en acajou; 4 fr 50 c. à une lentille, 

7 fr. à deux lentilles, rendu franco par la poste; à 

miroir, deux lenlilles, 13 fr. 50 rendu franco par 

la diligence contre un mandat sur la poste. M. GAU-

DIN , rue de Varennes, 38, à Paris. (7552) 

DENTIFRICES LAR07P 
Gayae est reconnu d'une «npérior'it* incom «* 

1» Ponr conserver IUX dents leur El lable -
relie, »ux gencives lenr santé, les nreVr»

a
m A 

lisscment, de I» tuméfaction, du scortni
 Jra°-I 

névralgies dentaires; 
% 

carie. 

enaa d«
8 

. Pour son action prompte et sure non,. . . 

et pour la spécificité incontestable av.. 7tler
 1» 

il calme immédiatement le» doulrm . « '"quelle i-^i 
de nc-uU. «"ou rage» gl 

La Fendre Dentifrice, également 
de quinquina, pyrèlhre etgayac, el de nlui s 

base la magnésie anglaise, jouit de la nronriéiiî"
1 poor

 tel 
rer le tartre , l' empêche de s'attacher

 P
™

e ils s>
'o- ^ 

aux dents , et prévient ainsi 
déchaussement et leur chtue. 

Chaque objet cil accompagné d'i 
étiquclte et instruction portant 
signature ci-contre : 

Prixdu flacon d'Élixir et de Poudre 

Les six flacons pris à Paris. 

Paris, J .-P.LAIlOZE,ph. r.l,'det-P< 
Dans les Départements et à l'I 

C»ÏZ LES PRINCIPAUX MARCHANDS 

PHARMACIENS 

UN AN : Paris, 12 fr.; province, 15 fr. 

ADMINISTATION , 
RÉDACTION ET ABONNEMENTS, 

BUREAUX : 

80, 

Roîaiev. Reaussarchai». 

L'EMULATION Un Numéro de 32 pages le 5 de eW 
tnoig. 

JOURNAL ILLUSTRÉ AVEC GRAVURES A PART, 

D1XSTRCCTI0N ET DE DÉLASSEMENT POUR LES JEUNES GËIXS ET LES DEMOISELLES 

BUREAU SUPPLÉMENTAIRE 

POUR LES ABONNEMENTS : 

X" 17, rue du Rouie, 

à la librairie. 

par une société d'ecclésiastiques, de professeurs et de gens de lettres, avec l'adhésion de plusieurs membres de l'épiscopat, notamment de LL. EE. Mgrs les earâinaus 
archevêques de Bourges et de Bordeaux, S. E. Mgr l'archevêque de Paris, et LL. GG. NN. SS. les évêques d'Orléans, d'Angers et d'Evreux. 

Rédigé 

Thion de la Chaume, notaire, ru 

e de la 

Laf 

quidation, rue Saint-Geor-

(7508) * 

PEIMES EXTSAOS,DiJfï AIRES offertes par I'EMULATION à ses abonnés.— Il est ouvert chaque mois, entre tous les abonnés, QUATRE CONCOURS ainsi composé, -
1» Catégorie des demoiselles de 15 à 23 ans; 2» catégorie de celles de 8 à 15 ans; 3» catégorie des jeunes gens de 15 à 25 ans; 4» catégorie de ceux de 8 à 15 ans.—Des sujet, 

de religion, de morale, d 'histoire et de littérature sont donnés à traiter. 11 est rendu compte des concours immédiatement. Les compositions couronnées sont insérées en entier 
avec les noms des lauréats, de leurs précepteurs et des institutions dans lesquelles ils sont élevés. Les compositions qui ont le plus approché sont mentionnées honorable

ment Elles sont toutes jugées parles comités de patronage et de rédaction. — Il est décerné à l'issue de chaque concours mensuel : HUIT consistant en magnifiques
 0

u^ 

vrages richement réliés, avec inscriptions en lettres d'or. — Indépendamment des quatre concours mensuels, il sera ouvert en décembre : USa" GBAND COKCOÎJKS
 m

, 

huit prix qui seront ainsi établi* : pour les jeunes gens et les demoiselles, QUATRE GRANDS PRIX, consistant en quatre bibliothèques d'œuvres choisies.—Les qualre deuxièmes 
prix se composeront d'une médaille en argent (sujet allégorique) portant en exergue le nom du lauréat. 

NOTA .— Les nouveaux souscripteurs dont l'abonnement partira de janvier, recevront gratuitement le sixième numéro . qui vient de paraître.—Envoyer (franco) un maudit à
e poste ou un bon sur Paris, a l 'ordre du directeur. 05'n] 

Médaille d'honneur à l'Exposition générale de l'Industrie. 

USINE A VAPEUR 

PARIS 

rue du Temple, 4. 

USINE HYDRAULIQUE 

HOXDHfllRT 

près Pas -en -Artois (Pas-de-Calais). 

USINE A VAPEUR 

EHHEBICII 

tur le Rhin, près Clèves (Allemagne). 

Le CHOCOLAT-ÏBLED, exempt de tout mélange, doit sa réputation au choix des matières premières qui entrent dans sa composition. 

La grande économie de main-d'œuvre de leur usine hydraulique de Mondicourt , et surtout l'étendue de leurs affaires ont permis 

à MM. IBLED FRÈRES ET O de prouver au public que l'on peut donner LES MEILLEURS CHOCOLATS A DES PRIX TRÈS-

MODÉRÉS. Les vastes magasins de leur établissement de Paris, rue du Temple, k, se recommandent par le grand assortiment de 

.bonbons et le beau choix de fantaisies destinés aux cadeaux d'étrennes. — Dépôt chez MM. les Pharmaciens, Épiciers et Confiseurs. 

(7â09; 

PATE IR0P NUTRITIFS DELAR0I DÉPÔT 

Composes avec la quintessence des meilleures substances animales alimentaires, sans aucune matière médicamenteuse et sans addition de gélatine. Cette PATE et ca 

S3ROP, doués de propriétés éminemment M UTBIT6VES, sont recommandés : aux Malades, aux Convalescents, aux personnes maigres et ciiétives, à celles qui éprou-

vent ou ont éprouvé de grandes pertes sanguines bu humorales, comme après l'accouchement, les hémorrhagies et les flux de toute espèce; aux jeunes filles qui commen-
cent a se former; aux enfants de tous les âges; aux personnes qui usent fréquemment de l'organe vocal, et enfin aux Voyageurs. 

Voir la Notice qui accompagne chaque Boîte et chaque Flacon, 

Prix s 9 fr. la 0èîië lie ÉPJiiflËl ~ - Flacons de à £ et 3 fr. 
Dépôt central, à Paris, 40, rue VIVIENNE, el chez tous les Pharmaciens de la France et de l'Etranger. (Affranchir.) 

(735L 

RUE ViVIEIE 
Paris. 

La publication légale des Actes «te Société eat obligatoire, pour l'année 185», daoi la CtASUTTR nm VUIBUXAUX, LE DROI'JT et le JOSJaMAL OGXBBAL BVAPPICHBS. 

Ventes' mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 24 décembre. 
Consistant en bureau, chaises, ta-

bles, pendule, commode, etc. (7504) 

Rue du Faubourg-Montmartre, 6. 
Le 24 décembre. 

Consistant en comptoir, ban-
quette, glace, chaises, etc. (7505) 

HOCIÉÏÉS». 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, eu date à Paris du neuf dé-
i-euibre mil huit cent cinquanle-
deux, enregistré le dix du même 
mois, folio 97, recto, case 7, au 
droit de cinq francs cinquante cen-
times, 

M. Honoré LOIGNON, M. Auguste-
Barthélémy THtiLIEH et M. Jean-Jo-
seph HËNROTTE, tous trois ban-
quiers, demeurant a Paris, rue 
<;liaucliat, 14, ont prorogé de cinq 
années, qui commenceront à cou-
rir le premier janvier mil huit cent 
cinquante-trois pour finir letrentc 
et un décembre mil huit cent cin-
quante-sept inclusivement, la so-
ciété de commerce en nom collectif 
qu'ils ont formée pour l'exploita-
tion de leur maison de banque, 
connue sous la raison sociale DE 
LOIGNON et O, et dont !e siège est 
à Paris, rue Chaucbat, 14, aux ter-
mes de deux actes sous seings pri-
vés, l'un en da!e à Paris du douze 
décembre mil huit cent quaraule-
Iniit, enregistré le même jour, folio 
JO , recto, case 4, el l'autre en date 
aussi à Paris OU trente décembre 
mil huit cent cinquante et un, en-
registré le même jour, folio no, rec-
to, case 3, ces deux actes soumis 
chacun au droit île cinq francs cin-
quante centimes, et publics confor-
mément à la loi. 

Chacun des associés conserve la 
(lsnature sociale. 

Pour extrait : 

L ES Assoeuis. (5940) 

D'un acte sous signatures privées, 
fail douille à Paris le quinze décem-
bre mil huit cent cinquante-deux 
enlre M. Louis-Kréiléric MAYElt, 
artiste, demeurant il Paris, rue 

Monlholon, 36, et M. Léopold-Ernest 
MAYER, artiste, demeurant à Paris, 
rue Yivienne, 48, ledit acte enre-
gistré, 

Il appert : 
Que la société en nom collectif, 

ayant pour objet l'exploitation du 
daguerréotype et tout ce qui se rat-
tache à cette branche d'industrie, 
formée entre le3 susnommés sui-
vant acle sous signatures privées 
fait double à caris le vingt-trois 
mars mil huit cent cinquanle-deux, 
dont l'un des originaux a élé enre-
gistré à Paris, bureau des actes sous 
seings privés, le vingt-quatre mars 
même année, folio 98, reelo, case s, 
par Delestang qui a perçu les 
droits, 

A été dissoute à compter du seize 
décembre mil huit cent cinquanle-
deux ; 

Que la liquidation de ladite socié-
té sera faite par les associés en 
commun. 

F. MATER , Ernest MAVER. 

(5941) 

Etude de M« A. FRÉVILLE, agréé à 
Paris, rue Saint-Marc, 3«. 

D'un jugement contradictoire , 
rendu par le Tribunal de commer-
ce de la Seine, le huit décembre mil 
huit cent cinquante-deux, enregis-
tré, entre: 1" M. SABATT1ER, hom-
me de letlres, demeurant à Paris, 
rueSainl-Nicolas-d'Anlin, 59; 2" M. 
VUTRAUD, demeurant à Billoni (Puy-
de-Dôme) , et 3» M. Henri-Adolphe 
AIICHEREAU, physicien, demeurant 
actuellement à Paris, rue Basse-du-
Remparl, 18; 

11 appert que la société en nom 
collectif qui a existé de fait entre les 
parties, pour l'exploitai ion à Paris 
u'un établissement d'expériences 
physiques, a été déchirée nulle el 
de nul effet, faille d'avoir élé revê-
tue des formalités voulues par la 
loi, et les narties renvoyées devant 
arbitres-juges pour liquider leurs 
droits. 

Augustin FllÉVlLLE. (5940) 

D'une sentence arbitrale conlra-
dicloircmenl rendue le sept décem-
bre mil hait cent cinquante-deux. 

Entre : 1" M. Paul-Dominique 
KAH1KR;2« M. Philibert - Jacques-
Benjamin CHAULAY, tous deux né-
gociants, demeurant à Paris, l'alais-
Etoyal, galerie d'Orléans, 33 ; 3» M. 
François DIDIER, aussi négociant, 

demeurant 11 Paris, Palais-Royal, 
galerie Montpensier, 18 ; ladite sen-
tence déposée au greffe du Tribunal 
de commerce de la Seine, le huil 
duditmois de décembre,rendue exé-
cutoire, conformément à la loi, par 
provision, nonobstant appel, et dû-
ment enregistrée le vingt du même 
mois, 

Il appert que la société en nom 
collectif formée enlre les susnom-
més, pour deux années, qui ouf 
commencé le douze mai dernier, 
sous la raison : DIDIER et C', ayant 
pour objet le commerce de graines 
de moutarde blanche, et dont le 
siège a élé établi à Paris, galerie 
d'Orléans, 32, est et demeure dis-
soute à compter du sept décembre 
mil huit cent cinquanle-deux, et 
que MM. Chauiay et Rabier sont 
nommés seuls liquidateurs. 

Pour extrait : 

E. PRUNIER QUATREMERE. 

... (5947) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du huit décembre 
mil huit cent cinquante-deux, enre-
gistré, il appert que M. Théophile 
DESCHAMPS, dirccleur-gérant du 
journal le Théâtre, à Paris, rue Ca-
det, 16, a vendu, cédé et abandonné 
les droits el privilèges attachés à sa 
dite qualité et sa part de propriété 
dans ledit journal à M. Eugène CHÀ-
VET, administrateur du journal le 
T -nlamarre, rue de Valois, 8, qui l'a 
aeceplé, moyennant la somme de 
mille francs payée complant. 

A la charge par ledit sieur Chavel 
de prendre dans la société, consti-
tuée par acte du vingt février mil 
liuil cent cinquante-deux, passé 
devant M* Belle!, notaire à Paris, 
ertt'eglBtrfS) les lieu et ptocedu sieur 
Deschainps, d'accepter l'aclif et le 
passif de ladile société, en consé-
quence, de payer toutes 'es sommes 
qui sont ou pourraient être dues 
aux créanciers du journal, désignés 
audit acle original. 

Ladite cession est faile sous la 
garantie et caution de M. Edouard 
Kournicr, copropriétaire el rédac-
teur en chef du journal. (5918) 

D'un acle sous signatures privées, 
fa t triple à Pans le B«U ( décembre 
mil huil cent cinquante-deux, 

11 appert : 
Que la société en nom colleclil 

formée enlre M. Victor HKLT.L1ER 

et M. Edme VILPELLE, demeurant 
tous deux à Paris, rue de Yiarmes, 
37, pour le commerce des grains, 
farines et autres denrées s'y ratla 
chant, dont le siège est établi à Pa-
ris, rue de Yiarmes, 37, est dissoute 
à compler du neuf décembre mil 
huit cent cinquante-deux; 

Et que M. Reullier, susnommé, 
demeurant à Paris, susdite rue de 
Yiarmes, 37, est seul chargé de la 
liquidation de ladite sociélé. 

Pour extrait : 

Signé REULLIER et YILPEI.LE. 

(5943) 

D'un acle sous seings privés, en 
date à Paris du treize décembre 
mil huit cent cinquante-deux, en-
registré, 

11 appert : 

Que, ionfohnémem aux conven-
tions stipulées wi l'aele constitu-
tif d,ê la société CA1LLIEUX frères et 
<>, dont le siège est à Paris, rue 
.\euve-Saint-E11slache, 36, la rai-
son sociale de celte sociélé sera, à 
partir du premier janvier mil huil 
cent cinquante - trois, remplacée 
par celle CA1LL1EUX frères et P. 
C011BELLY. 

Pour extrait : 

Signé : I.ECOCQ. (5944) 

Suivant acte reçu par M« Plan-
chat et son collègue, notaires à Pa-
ris, le neuf décembre mil huil cent 
cinquante-deux, enregistré, M. Flo-
re-Félix EVETTE père, négociant, 
ancien juge au Tribunal de cou-
merce de la Seine; 

Et M. Alfred-Félix EVETTE fils, 
négociant, demeurant tous deux a 
Paris, rue des Peliles-Ecuries, 13: 

Oui formé enlre eux, sous la rai-
son Félix EYEITE pèru et lits, une 
sociélé en nom collectif qui com-
mencera le premier janvier mil huil 
cenl cinquante - Irois , et Unira 
le premier janvier mil huit cenl 
i-inqiianle-huit, et dont le siège sera 
il Paris, rue du Faubourg-Sainl-
Marlin, 160, pour exploiter eu com-
mun Ja maison de charbons de terre 
on gros que M. Félix Evelle père 
fait valoir à Paris, rue du Faubourg-
Sainl-Marlin, 1 oa. 

Chacun des associés est autorisé 
a gérer et signer. 

M. Evello père apporte i la so-
ciélé la clienlcle p| achalandage de 
sa maison de commerce, el une 
somme de trois cent mille francs. 

M.Evelte fils apporte cenl mille 
francs. Plus, éventuellement, dans 
un cas déterminé, une autre somme 
de cenl mille francs. 

Pour ex Irait : 

PLANCHÂT. (5945) 

Suivant acte passé devant. M« Des-
manèches, notaire à La Yilletle, le 
vingt décembre mil huit cent cin-
quanle-deux, M. Fléurimond DAT1-
i'WY, gérant, de la société de vi-
dange DATTCHY el C«, demeurant à 
La Yilletle, rue d'Allemagne, 106, a 
déclaré ladile sociélé DAT1CHY et (> 
constituée, définitive et irrévocable, 
comme conséquence de la souscrip-
tion dé plus de cent actions. 

DESSIANÈCHES . (5942) 

THiBuaiL DE mma, 

AVIS. 

Xen créancière peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-
lite» qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

FailUéM. 

CONVOCATIONS DB CREANCIBRS 

Sont Invite» à it rendre au Tribunal 
de commerce de Parla, talle de* as 

icmbléet det faillites, MM. les créan-
cier! : 

NOMINATIONS DB SYNDICS. 

Du sieur DUMANGE (Pierre-Jo-
sépb-Fcrdinand), md de boîtes el 
laitier, rue Grenéla, 44, le 27 dé-
cembre à 9 heures (N° 10746 du 
gr.); 

Pour astltter à l'assemblée dans la-
quelle 51 . le juge-commitia ire doit la 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou eudossemens de ces faillites n'é-
tant pas eonnuB.sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, alln 
d'être couvoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

Enregistré a Paris, le Décembre 1852 fc" 

Beç-u deux francs vingt centi mas, décime oompri.*/ 

VfchlFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur GAGNEUX (Etisnne-
Dieuilonné-Hippolyle), fab. de por-
le-monnaie, rue Molay, 3, le 27 dé-
cembre à 9 heures (N° 10636 du 
gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dente de Ht. le juge-commissaire , aux 
vérification el affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rilication et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur TRICIIET (Claude-Au-
guste), md de nouveautés, à Bille-
ville, rue de Paris, 88, le 27 décem-
bre à 9 heures (N"i0461 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibi-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, datis ce dernier 
cas, être immédiatement consulté 
tant sur les faili de la gestion que 

sur l'utilité du maintien ou du rtm 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au groffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Soi» invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

Uurs titres de créances, accompagné! 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MU. 
les créancier s : 

Du sieur DUBETTIER (Jean-Fran-
çois), eut. de voilures publiques, 
rue de la Jussienne, 18, enlre les 
mains do M. Dceagny, rue (le Grel-
in I lie, 9, syndic de la faillite (N° 
10714 du gr.); 

Du sieur GARN1ER (Jean-Baptis-
te), enl.de maçonnerie, à Arcueil 
route d'Orléans , croix d'Arcueil 
canton de Villejuif, enlre les mains 
de M. Millet, rue Mazagran, 3, syn-
dic de la faillite (N» 10690 du gr.); 

Du sieur NI Y ET (Jean-Augustin), 
doreur sur bois, passage Verdeau 
27, entre les mains de M. Hérou' 

rue Paradis-Poissonnière, 55 svn-
dic de la faillite (N- io7U3 du gr )• 

Du sieur LATRE1LLE (Louis-
François), boulanger, à Yincennes, 
route de Paris, il, enlre les mains 
de M. Hénin, rue Paslourcl, 7, syn-
diiï delà faillite (N° 10717 du gr.); 

Du sieur FRANÇOIS (Isidore), fab. 
de vernis pour chaussures, rue Pa-
radis - Poissonnière, 4o, entre le? 
mains de M. Gromort, rue Montho-
lon, 12, syndic de la faillite (N° 
10716 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 2S mai 1838, être procé-
dé à la vérification dis créances, qui 
commencera immédiatement apréi 
l'expiration de ce délai. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 2 décembre 
1852, lequel llxe définitivement au 
1™ novembre 1851 l'époque de la 
cessation des paiements du sieur 
MAULDE (Philibcrt-Charles-Henri), 
HOC . éditeur ..tejournaux, rueLouis-
le-Grand, 22. 

Déclare en conséquence reportée 
à ladile époque celle cessation de 
paiements, laquelle avait élé, par 
le jugement déclarai if de la faillite 
dudil sieur Manille, fixée au 27 fé-
vrier 1852 (N» 10316 du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur YRAGUE, md de vins, 
a Vaugirard, rue de Sèvres, 7, peu-
vent, se présenter chez M. Magnicr, 
syndic, rue Taitboul, 14, pour lou-
cher un dividende de 15 fr. 41 cent, 

p. 100, unique répartition (N° 6065 
du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés el affir-
més du sieur FOUR (Georges), mer-
cier, rue de Cotte, 3 et 5, peuvent se 
présenter chez M. Huet, syndic, nu-
Cadet, 6, pour loucher un dividen-
de de 21 fr. 37 cenl. p. loi), deuxiè-
me 0! dernière répartition (N° 500C 
dugr.); 

MM. les créanciers vérifiés etalllr-
més de la dame COLOMBEL (Adèle-
Anastasie Duchalel, épouse de Pier-
re-Alexandre), bouchère, fauh. Sl-
Marlln, 17, peuvent se présenter 
chez M. Scrgenl, syndic, rue Rossi-
Bt; 16, pour loucher nu dividende 
de is fr. 78 cent p. 100, deuxième et 
dernière répartition (N- 8908 du 
gr.). 
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